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PROSPECTUS

Des projets 24/24 !
Désir de se marier, besoin de se loger, envie de transmettre… cette nouvelle 
année met la Dordogne… 24 à l’heure de tous les enjeux qui vous attendent 
pour 20… 24.

Autant de domaines où les planètes semblent bien alignées afi n de program-
mer de beaux projets grâce à son notaire. Pour établir un calendrier qui nous 
tient en haleine « H 24 », découvrons quelques moments clés comme les…

- 24 minutes pour signer votre pacs dans une étude notariale de Dordogne. 
Parfaitement rédigée par le notaire, cette convention renseigne sur les dif-
férentes obligations de chaque partenaire afi n d’envisager au mieux une 
acquisition.

- 24 heures qui peuvent changer votre univers lorsque vous souhaitez 
adresser l’offre d’achat d’un bien immobilier. Dans ce cas, le notaire soumet 
votre proposition au vendeur dans les meilleurs délais.

- 24 jours qui révolutionnent votre transaction immobilière avec 36 heures 
immo. Cette vente aux enchères interactive reposant sur des offres en ligne 
permet de trouver un acheteur dans un délai ultra court de 3 à 4 semaines.

- 24 mois que va nécessiter en moyenne votre projet de construction. Avec 
l’assurance de partir sur de bonnes bases lorsque le notaire intervient pour 
la rédaction du compromis de vente pour l’achat du terrain à bâtir.

- 24 ans des enfants qui vous mènent possiblement autour des 60 ans… 
L’âge à partir duquel il faut songer à transmettre une partie de vos biens au 
moyen d’une donation-partage, qui autorise un abattement de 100 000 € de 
parent à enfant tous les 15 ans.

Avec un total de 24 x 2, soit 48 offi ces notariaux au sein de sa compagnie, la 
Chambre des notaires de la Dordogne vous assure de son engagement pour 
acter de belles décisions. Les notaires vous accompagnent à tous les instants 
dès aujourd’hui, pour tous les grands moments de votre vie.
Une volonté d’autant plus marquée au début de cette nouvelle année qui met 
le 24 à l’honneur !

Je vous souhaite 24 occasions de vivre une belle aventure aux côtés de votre 
notaire en 2024.

Meilleurs vœux ! 

Me Jean-Philippe LOUTON
Président de la Chambre des notaires

de la Dordogne



https://www.chiensguides-alienor.org/
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APRÈS LES FÊTES,
ADOPTEZ PLUTÔT
LE BUY JANUARY.*

LES NOTAIRES GIRONDINS 
VOUS SOUHAITENT UNE BONNE ANNÉE.

Achat ou vente, les notaires girondins vous 
accompagnent dans votre projet immobilier.

Plus d’infos sur 
chambre-gironde.notaires.fr

*J’achète en Janvier
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Flash infos

MEUBLÉS DE TOURISME

Fonte de l’avantage fi scal ?
Avec leur abattement 
de 71  % sur les revenus 
locatifs,  les meublés de 
tourisme incitent bien des 
propriétaires à héberger des 
vacanciers… 
Pour tenter d’endiguer la 
prolifération des locations 
courte durée, des parlemen-

taires proposent d’abaisser 
l’abattement fi scal.
Actuellement, les loueurs qui 
proposent un bien classé en 
zone tendue sur une plate-
forme type airbnb profi tent 
d’un abattement forfaitaire 
de 71 % sur les loyers perçus, 
contre 50 % pour les meublés 

classiques et 30 % pour les 
locations nues. La proposi-
tion de loi prévoit d’aligner 
ce taux à 40 % pour tous les 
types de logements, excepté 
les gîtes ruraux, les maisons 
d’hôtes et les biens dans les 
stations de ski. À suivre…

Source : https://www.capital.fr/

ASSURANCE EMPRUNTEUR

La loi Lemoine 
change tout !
Entrée en vigueur le 1er septembre 
2022 pour les prêts déjà en 
cours (et le 1er juin 2022 pour les 
nouveaux contrats), la loi Lemoine 
a souffl é sa première bougie. Il est 
désormais possible de résilier à 
tout moment l’assurance décès-in-
validité (ADI) associée à son crédit 
immobilier.
En autorisant la résiliation infra-an-
nuelle — c’est-à-dire la résiliation 
possible n’importe quand dans 
l’année, pendant toute la durée du 
crédit, sans contrainte d’échéance 
ni de pénalités — cette loi signe 
une grande avancée en faveur des 
emprunteurs qui peuvent donc 
changer de contrat à tout moment.

TAUX D’INTÉRÊT

sur un pla-taux
Avec des taux directeurs qui ne 
devraient pas augmenter, la BCE 
(Banque centrale européenne) par-
ticipe à la stabilisation des taux de 
crédits immobiliers. Selon François 
Villeroy de Galhau, gouverneur de 
la Banque de France, tout plaide en 
faveur des emprunteurs, puisque 
le resserrement de la politique 
monétaire contribue à juguler 
l’infl ation.

Infos pratiques

GIRONDE 

� Dans les études notariales 
 Pour prendre RDV, consultez l’annuaire des notaires sur 

www.chambre-gironde.notaires.fr  

� Facebook
Pour ne rien manquer des actualités, événements, vidéos, 

temps forts… venez-nous rejoindre 

sur notre page Facebook : 

www.facebook.com/ChambredesNotairesdelaGironde

� Achat - Vente - Expertise : 
consultez la liste des notaires dans ce magazine. 

Les études ont des services de transactions immobilières 

répartis sur tout le département. 

30 négociateurs sont à votre service.

www.facebook.com/immobilier des notaires du Sud-ouest

Instagram : immonotaires_sudouest

LES NOTAIRES DU SUD-OUEST À VOTRE SERVICE
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CHIFFRE DU MOIS

61 %  
Pourcentage des Français 

ayant pour objectif prioritaire  
de devenir propriétaire. 

Ce taux est même de 80 % 
chez les 18 à 34 ans.

Source : Baromètre
 Procivis-Harris Interactive

BONUS RÉPARATION

Du nouveau  
en 2024
En 2024, le montant du bonus 
réparation est doublé pour 5 appa-
reils du quotidien. Il est de :
• 30 € pour un aspirateur, 

une perceuse ou une trottinette 
électrique ;

• 50 € pour un lave-linge, télé-
phone portable, tablette tactile ;

• 60 € pour un téléviseur ;
• 90 € pour un ordinateur portable. 
Le bonus réparation est également 
augmenté de 5 € pour 21 autres 
appareils (ordinateur portable, 
grille-pain, plaque de cuisson, fer à 
repasser…). 
Il bénéfi cie d’une majoration de 
20 % lorsque les pièces utilisées 
pour la réparation sont issues 
de l’économie circulaire (pièces 
reconditionnées).

DON EN FAVEUR DU PATRIMOINE RELIGIEUX

Profi tez de 75 % 
de réduction d’impôt

Une campagne nationale a été initiée 
en collaboration avec la Fondation du 
patrimoine pour récolter des fonds en 
vue de la préservation des lieux de culte. 
Cette démarche s’accompagne d’un avantage 
fi scal dérogatoire, du 15 septembre 2023 au 31 
décembre 2025.  Les dons bénéfi cient d’une 
réduction d’impôt de 75 % du montant du 
don (au lieu des 66 % habituels), plafonnée à 
1 000 € par année civile. Si vous désirez faire 
un don plus généreux, ce sont les règles fi scales 
relatives aux dons qui s’appliquent. À savoir : 
une réduction d’impôt de 66 % du montant 
donné au-delà de 1 000 €  par année civile, dans 
la limite de 20 % du revenu imposable.

■Les conditions à respecter. Afi n de partici-
per à cette collecte nationale, les monuments 
(de toutes confessions), doivent être situés 
dans des communes comptant moins de 10 
000 habitants en métropole et moins de 
20 000 habitants en outre-mer. 

De plus, ils doivent être la propriété d’une per-
sonnalité publique et présenter un besoin ma-
nifeste de travaux de restauration ou de mise 
en sécurité.  Il n’est cependant pas nécessaire 
qu’ils soient affectés au culte ou qu’ils bénéfi -
cient d’une protection au titre des monuments 
historiques. Les candidatures des différents 
sites souhaitant être soutenus seront évaluées 
par les délégations départementales et régio-
nales de la Fondation du patrimoine.

■Comment faire un don. Si vous souhaitez 
faire un don, vous pouvez :
•  vous rendre sur le site www.fondation-

patrimoine.org/sauver ; 
• envoyer un SMS contenant le mot 

« Sauver » au 92892 (un don de 10 € sera 
effectué) ;

• ou envoyer un chèque à l’adresse suivante 
: Fondation du patrimoine – Patrimoine 
religieux – 153 bis avenue Charles de Gaulle – 
92200 Neuilly-sur-Seine.

Flash infos

http://www.ligue-cancer33.fr


Parole de notaire Vente

La vente ou l’acquisition 
d’un logement occupé n’est 

pas tout à fait une vente 
comme les autres. 

Les conseils d’un notaire sont 
préconisés pour éclaircir 

la procédure à suivre 
et mesurer 

toutes les conséquences 
de cette opération.

D
ans le cas de la vente d’un logement loué, la volonté du 
vendeur est déterminante. Ce dernier souhaite-t-il vendre 
son bien rapidement ou cette intention de vendre peut-elle 
être facilement reportée ? En effet, la date d’expiration du 
bail peut infl uer de manière considérable sur la possibilité 

de vendre le bien libre ou loué et, si sa volonté est de vendre son bien 
libre, le vendeur peut se voir alors obligé de reporter son projet à 
une date plus lointaine.  

LA VOLONTÉ DE VENTE DU LOGEMENT LOUÉ, 
LIBRE DE TOUTE OCCUPATION
Conformément à l’article 537 du Code civil, les particuliers ont la 
libre disposition des biens qui leur appartiennent. Cependant, ce 
principe peut être quelque peu atténué dans le cas où le proprié-
taire d’un bien immobilier loué souhaiterait vendre son bien libre 
de toute occupation. En effet, il faut rappeler que, dans une telle 
hypothèse, le bailleur vendeur doit obligatoirement se soumettre 
aux dispositions de l’article 15 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989. 
Pour être valable, selon lesdites dispositions, le congé par le bailleur 
ne peut être réalisé que pour reprendre ou vendre le bien ou pour 
motif légitime et sérieux. En l’espèce, seule l’éventualité de la vente 
du bien nous intéresse.  
Ainsi, dans le cas d’une vente du logement libre de toute occupa-
tion, le bailleur doit donner congé à son locataire six mois avant 
l’expiration du bail en cours. Il doit être donné au locataire par lettre 

recommandée avec accusé de réception, exploit d’huissier ou re-
mise en mains propres.  À peine de nullité, le congé doit mentionner 
le prix et les conditions de la vente projetée. 
Le locataire en place bénéfi cie alors d’un délai de deux mois durant 
lequel il peut se porter acquéreur du bien, par préférence sur tout 
acquéreur qu’aurait choisi initialement le vendeur-bailleur. Si le 
locataire accepte, il se positionne alors en priorité sur la vente et 
l’acte authentique constatant le transfert de propriété à son profi t 
doit être régularisé dans les trois mois de l’exercice de son droit 
de préemption. Ce délai est prolongé d’un mois si ledit locataire 
a recours à un prêt. Il faut préciser que ce droit de préemption 
est personnel au locataire et qu’aucune substitution ne peut être 
envisagée lors de l’exercice de son droit. 
À défaut de réponse du locataire dans les deux mois du congé reçu 
ou de refus exprès de sa part dans ledit délai imparti, le locataire se 
verra déchu de son titre de location, le bail prenant fi n à son terme. 

LA VENTE

D’UN LOGEMENT LOUÉ

Fanny CASTAGNET, notaire à Bordeaux

Les notaires rencontrent souvent des propriétaires 
désireux de vendre un bien à usage d’habitation, 
utilisé comme un bien d’investissement locatif. 
Ils sont souvent préoccupés par les conséquences de 
la présence d’un locataire dans ledit bien lors de la 
mise en vente. Me F. Castagnet, notaire à Bordeaux, 
fait le point sur la procédure à suivre et les enjeux 
d’une telle vente.
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A VENTE

UÉ

.La date de fin du bail est déterminante afin de pouvoir vendre 
son logement libre de toute occupation. À ce titre, il est important 
que le bailleur soit informé que, si le congé délivré par ses soins est 
effectué avant le délai de six mois susvisé, le délai de préemption 
ouvert au locataire ne débutera pour autant qu’à compter du si-
xième mois précédant l’expiration du bail. A contrario, si le congé 
n’est pas délivré à temps par le bailleur, il est considéré comme 
nul et le bail, ne prenant finalement pas fin à son expiration, se 
renouvellera automatiquement et tacitement.  

 Attention : à compter de l’envoi d’un congé à son locataire, le bien 
devient temporairement inaliénable. Le droit de préemption du 
locataire étant prioritaire. Dans le cas d’une purge du droit du 
locataire trop anticipée par le bailleur, le locataire ne peut y re-
noncer par avance. Aussi, si le bailleur envisage la signature d’une 
vente avec un tiers alors que la date de point de départ du droit 
de préemption n’est pas encore atteinte, le bailleur reste malgré 
tout définitivement lié par son offre de vente. De cette manière, le 
tiers acquéreur court le risque que le locataire préempte le bien à 
l’ouverture de son droit de préemption, et de voir par conséquent 
son acquisition annulée..De même, la qualité du bailleur influera sur le délai du contrat 
de bail. En effet, si le bien a été initialement acquis par une per-
sonne physique ou une société de famille, le contrat de bail aura 
une durée de 3 ans. Si le bien a été acquis par le biais d’une per-
sonne morale, sans liens familiaux entre ses associés, la durée 
du bail sera obligatoirement portée à six ans, conséquence non 
négligeable sur le point de départ de la délivrance d’un éventuel 
congé par le bailleur. 

 Si la date de prévision de vente du logement en question ne coïn-
cide malheureusement pas avec la fin du bail, dans les conditions 
analysées aux présentes, cela n’empêchera pas pour autant la 
vente dudit logement par son propriétaire - bailleur ; le bien sera 
alors vendu loué.  

LA VENTE D’UN LOGEMENT LOUÉ, OCCUPÉ
Contrairement à une idée reçue, la présence d’un locataire n’em-
pêche pas la vente d’un bien à un tiers. À l’issue de la vente, le bail, 
dans ses conditions initiales, continuera pour le locataire en place 
et l’acquéreur deviendra bailleur en lieu et place du vendeur, mais 
également détenteur du dépôt de garantie versé par le locataire 
lors de la conclusion de son bail.  Dans cette hypothèse, le locataire 
ne dispose alors d’aucun droit de préemption et se verra seulement 
notifier l’identité de son nouveau bailleur une fois l’acte de vente ré-
gularisé. Cependant, malgré cette «liberté» de choix de l’acquéreur 
du bien, la vente n’est pas sans conséquence pour l’acquéreur et sur 
le bail en cours, la durée de celui-ci pouvant s’en trouver allongée. .La qualité de l’acquéreur peut influer sur la durée du bail. En 

effet, si le vendeur était une personne physique ou une société 
de famille, rappelons que la durée du bail d’habitation est alors 
de trois ans. Cependant, si l’acquéreur est une personne morale, 
sans que celle-ci ne puisse être qualifiée de société de famille, 
l’article 10 de la loi de 1989 susvisée prévoit que le bail sera alors 
reconduit automatiquement pour une durée de six ans, et ce, 
bien que le bail initial ait été consenti pour une durée de trois ans. .La durée du bail peut être impactée si le nouveau bailleur sou-

haite lui-même donner congé à son locataire. Pour cela, il faut 
différencier le type de congé envisagé par le nouveau propriétaire 
du bien :  

- Si ce dernier envisage un congé pour vendre, mais que le bail 
expire moins de trois ans après la signature de son acte d’acquisi-
tion, il ne pourra être délivré de congé pour vendre qu’à l’issue de 
son renouvellement ou de sa tacite reconduction, dans le respect 
des dispositions de l’article 15 de la loi de 1989 visées ci-dessus. 

Si le bail se termine plus de trois ans après l’acquisition du nouveau 
bailleur, le bail demeure inchangé et un congé pour vendre peut être 
adressé au locataire toujours dans le même formalisme que celui 
analysé ci-dessus. Cette hypothèse d’une durée supérieure à trois 
ans au jour de la signature de l’acte d’acquisition n’est évidemment 
possible que dans le cas où le bail avait été initialement conclu pour 
une durée de six ans. 
- Si le nouveau propriétaire souhaite délivrer un congé pour re-

prise, c’est à dire afin que lui-même, son conjoint, partenaire pacsé, 
concubin notoire, ascendant et/ou descendant habitent dans le 
bien, il faut distinguer si la date d’expiration du bail est à plus ou 
moins deux ans au jour de la régularisation de son acquisition. Si 
le bail en cours se termine dans un délai supérieur à deux ans à 
compter de la signature de son titre de propriété, la durée du bail 
est inchangée et le nouveau bailleur pourra donner congé pour 
habiter le bien acquis, dans les conditions prévues à l’article 15 I 
de la loi du 6 juillet 1989 susvisée. 
Si le bail expire dans un délai inférieur à deux ans, sa nouvelle 
expiration sera à l’issue d’une période de deux ans à compter de 
la signature de l’acte. Aussi, dans cette hypothèse, le congé pour 
reprise ne pourra être donné par le nouveau bailleur que six mois 
avant cette expiration nouvellement déterminée, selon les forma-
lités prévues aux termes dudit article 15 I.  
Ainsi, l’acquisition d’un bien occupé n’est pas sans conséquence 
pour les éventuels projets de l’acquéreur et ces questions de report 
d’expiration de bail doivent être bien réfléchies par ce dernier lors 
de toute acquisition d’un bien loué.  .

Maître Fanny CASTAGNET, 

notaire à Bordeaux



QUE CONSEILLEZ-VOUS POUR ACHETER AU JUSTE PRIX ?
Julie FILLANCQ : Orienté à la baisse, le marché actuel voit les prix 

des biens évoluer régulièrement. Cela peut amener l’acquéreur 

à s’interroger sur le tarif proposé. En cas de doute, je l’invite à 

s’adresser au notaire de son choix pour avoir un avis éclairé. En 

effet, son service négociation s’appuie sur sa bonne connaissance 

du marché et sur la base de données Perval - regroupant toutes 

les transactions - pour évaluer les biens à leur juste valeur. Autant 

de critères liés aux caractéristiques du bien, à sa superfi cie, à son 

environnement… que nous prenons en compte pour fi xer un prix.

En parallèle, il me semble opportun de repérer les budgets pratiqués 

sur le secteur où l’on souhaite acheter en comparant les annonces.

EN QUOI LA VENTE EN LIGNE CHANGE LE PROCESSUS D’ACHAT ?
Julie FILLANCQ : Ce principe de vente en ligne - sous forme d’appels 

d’offres - consiste à conclure avec le plus offrant, comme pour des 

enchères. Un des principaux atouts concerne le temps de réfl exion 

de l’acquéreur. En effet, il peut prendre le temps de revenir pour 

visiter le bien - accompagné par un artisan - pour chiffrer les travaux, 

à l’inverse d’une vente classique qui oblige bien souvent à se déci-

der rapidement pour éviter qu’un autre acquéreur se positionne.

BIEN CONNECTÉ
au rése@u des notaires !

NégociationParole d’expertes

De plus en plus d’acquéreurs et vendeurs rejoignent 
le « groupe » de notaires négociateurs girondins. 
Ils profi tent ainsi d’un statut privilégié pour mener 
à bien un projet immobilier qu’ils vont liker :) 
Découvrons les avis de deux négociatrices notariales, 
avec Caroline Bouchereau et Julie Fillancq.

« Contactez 
les études négociatrices 
de Gironde, Dordogne 
et Landes pour mener 

à bien votre projet de vente 
ou d’acquisition 
immobilière »

Leurs coordonnées fi gurent dans les 

pages « Où trouver votre notaire » 

de ce magazine.

Caroline BOUCHEREAU, 
clerc négociatrice à Bordeaux

«
Véritable communauté dédiée aux projets immo-

biliers des particuliers, le Groupement notarial de 

négociation du Sud-Ouest compte une vingtaine 

d’études au sein des départements de la Gironde, des 

Landes et de la Dordogne ».  Deux de ses membres 

nous invitent à découvrir les nombreux services rendus aux ac-

quéreurs et vendeurs. Exerçant respectivement au sein de l’étude

LACOSTE, DE RUL, PAGES, PELLET, DUTOUR, DANDIEU, REMIA, 

HUREL et MONGAY ainsi que l’étude Thibant SUDRE et associés à 

Bordeaux, Caroline Bouchereau et Julie Fillancq, clercs négociatrices, 

nous proposent de les suivre…

Des acquéreurs bien accompagnés
POURQUOI FAUT-IL CRÉER DES ALERTES SUR LES SITES ?
Julie FILLANCQ : Bien connues pour informer en temps réel 

des nouveaux biens proposés à la vente, les alertes internet per-

mettent d’établir une bonne connexion avec l’acquéreur. Il suffi t 

de consulter les sites immonot.com, immobilier.notaires.fr, seloger.

com, leboncoin.fr ou encore le site internet de l’offi ce de son choix 

pour repérer l’offre immobilière des notaires en créant son espace 

personnel. Cette démarche mérite d’être complétée par un appel 

téléphonique à l’offi ce notarial afi n d’être référencé dans le fi chier 

« acquéreurs ». Ainsi, le négociateur cible parfaitement la recherche. 

Une fois inscrit, le client reçoit toutes les annonces correspondant à 

ses critères. Cette sélection provient du fi chier commun entre toutes 

les études du Groupement notarial de négociation du Sud-Ouest, une 

vingtaine d’études, qui disposent d’outils et moyens mutualisés pour 

offrir un service optimal à chaque client.
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Immeuble à Bordeaux

De plus, par ce principe d’offre en ligne, l’acquéreur accède, à par-

tir de son espace client, à de nombreuses informations comme le 

dossier de diagnostics techniques (DDT), la note d’urbanisme, le 

plan cadastral, les comptes rendus des AG, le cahier des charges de 

lotissement… Le négociateur en charge de la vente reste disponible 

pour répondre aux questions éventuelles. Pour toutes ces raisons, 

il s’agit d’une transaction dans un climat plus détendu !

QUE CONSEILLEZ-VOUS AU MOMENT DE L’OFFRE D’ACHAT ?
Caroline BOUCHEREAU : Le négociateur accompagne égale-

ment son client au moment de soumettre son offre d’achat. 

Il importe de s’assurer de la compatibilité avec le plan de fi nance-

ment envisagé. Nos conseils visent à réunir toutes les conditions 

pour que cette offre d’achat soit acceptée, dans l’intérêt de 

l’acquéreur comme du vendeur.

EN QUOI CONSISTE UN MANDAT DE RECHERCHE ?
Caroline BOUCHEREAU : Ce type de mandat nous autorise à 

rechercher un bien avec les caractéristiques souhaitées pour le 

compte de notre client. De cette façon, nous pouvons visiter des 

biens dont nous ne disposons pas forcément dans notre porte-

feuille, afi n de les proposer à nos clients. Nous nous efforçons de 

sélectionner les produits les plus compatibles avec le projet de 

notre client acquéreur.

QU’EST-CE QUI FAIT LA FORCE DE VOTRE QUALITÉ DE SERVICE ?
Caroline BOUCHEREAU : Faute d’accords de prêts, en raison des in-

certitudes sur le marché immobilier et du manque de confi ance des 

Français, les acquéreurs hésitent à se positionner. Il importe de les 

rassurer quant aux prix affi chés. Nous nous appuyons sur des com-

missions que nous tenons entre études négociatrices pour échanger 

sur les avis de valeurs des biens que nous allons commercialiser. 

Cela permet de coller à la réalité du marché en proposant des pro-

duits au juste prix. Nous les accompagnons aussi pour monter leur 

plan de fi nancement incluant souvent le chiffrage des travaux. Si 

c’est un achat qui nécessite une revente, nous conseillons à nos 

clients de bien partir pour  leur nouveau projet d’acquisition sur un 

prix de vente cohérent et non pas en fonction de leur nouvel achat.

Des vendeurs mieux informés
EN QUOI L’EXPERTISE IMMOBILIÈRE FAIT-ELLE LA DIFFÉRENCE ?
Julie FILLANCQ : Cette prestation conduit à réaliser un état des 

lieux tenant compte des caractéristiques du bien, de son environ-

nement urbanistique, de ses performances énergétiques si elles 

sont connues, des éléments favorables et défavorables, en plus de 

l’étude des ventes comparables dans le secteur (issues des bases de 

données Perval et DFV - Données des valeurs foncières). L’analyse 

de tous ces paramètres sert à appréhender au mieux la valeur du 

bien, même s’il ne s’agit pas d’une science exacte…

COMMENT LE SERVICE NÉGOCIATION PERMET-IL DE TOUCHER
UN MAXIMUM D’ACQUÉREURS ?
Julie FILLANCQ : Les notaires s’appuient sur la force de leur ré-

seau, le Groupement notarial de négociation du Sud-Ouest. Ainsi, 

ils peuvent cibler l’ensemble des contacts acquéreurs enregistrés 

au sein de chaque étude membre du groupement. En résulte un 

gros volume d’acquéreurs potentiels.

QUELS SONT LES AVANTAGES DE LA VENTE EN LIGNE ?
Julie FILLANCQ : Le négociateur se charge de faire la bonne 

estimation et de fi xer une « première offre possible » attractive 

pour susciter un maximum d’offres d‘achat. Cette vente en ligne 

permet de déterminer le juste prix grâce à la confrontation des 

offres, comme pour des enchères. Cette transaction étant publique, 

le vendeur peut suivre les offres en direct et espérer atteindre le 

meilleur niveau de prix en toute transparence, à la plus grande 

satisfaction du vendeur !

EN QUOI CONSISTE LA DÉLÉGATION DE MANDAT ?
Caroline BOUCHEREAU :  Lorsque des clients souhaitent vendre

un bien en dehors de notre secteur géographique, comme à Paris,

nous pouvons aussi les accompagner. Nous contactons une étude  

négociatrice dans la zone où se situe le bien et nous lui proposons  

cette délégation de mandat. De cette manière, le négociateur assure

la vente en parfaite connaissance du marché local. Nous restons 

l’interlocuteur privilégié et  unique de notre client qui nous a confi é 

un mandat de vente. C’est un gage de sécurité et de sérénité.

QU’EST-CE QUI FAIT LA DIFFÉRENCE AU NIVEAU DU CONSEIL ?
Caroline BOUCHEREAU : Notre approche vise à envisager la vente dans 

sa globalité, depuis les raisons qui ont motivé cette transaction jusqu’à 

ce qui est envisagé pour le réemploi des liquidités. Au plan fi scal, il s’agit 

d’appréhender l’impact de la fi scalité en termes de plus-value par exemple. 

Il convient aussi de prendre en compte la situation familiale du vendeur. 

QUELLE EST L’IMPORTANCE DU SUIVI CLIENT ?
Caroline BOUCHEREAU : Régulièrement informés des visites effectuées, 

nos clients vendeurs suivent l’avancée de la négociation en temps réel 

ou presque. S’il s’avère que le prix paraît en décalage, nous conseillons 

au vendeur de le réajuster pour que le bien rencontre son public le plus 

vite possible. Actuellement, il ne faut pas que le bien présente de défaut 

lié à son agencement, son emplacement, son environnement, sinon la 

transaction ne va pas se réaliser au prix attendu par le vendeur. Attention 

aux cuisines indépendantes, étages sans sanitaires… la valeur du bien 

va subir une décote. Aujourd’hui, les qualités du produit comptent tout 

autant que les atouts liés à l’emplacement, sinon les biens peinent à se 

vendre. Dans un marché baissier, les acquéreurs s’interrogent beaucoup 

et souhaitent cocher le plus de cases possibles concernant les qualités 

de leur futur bien immobilier, ils n’oublient pas qu’ils seront très certai-

nement vendeurs à leur tour un jour.  
Propos recueillis le 12/12/23

« LE SERVICE NÉGOCIATION S’APPUIE 

SUR SA BONNE CONNAISSANCE DU 

MARCHÉ POUR LES ÉVALUATIONS »

Julie FILLANCQ, clerc négociatrice à Bordeaux
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Photo de Une

Les réseaux offrent de belles occasions d’entrer en relation. 
Celui des notaires permet de bonnes connexions pour réussir 
une transaction immobilière ! Devenez fan en 2024 !
 par Christophe Raffaillac

SUIVEZ VOTRE NOTAIRE…
Le rése@u pour vendre ou acheter

DOSSIER immobilier 

L’IMMOBILIER AU JUSTE PRIX !

<
Évalués avant d’être commercialisés, les biens à vendre font l’objet d’une exper-
tise immobilière. Cette évaluation repose sur une méthode par comparaison avec 
des biens similaires, récemment vendus dans la même zone géographique. Il en 
découle un rapport détaillé, expliquant la méthode utilisée, les produits comparés, 
les ajustements effectués et la valeur estimée du bien immobilier.

Acheteur. Connaître la valeur de marché peut aider à éviter de surpayer une pro-
priété, assurant ainsi un meilleur investissement immobilier. Réputées pour leur fi abi-
lité, les expertises notariales peuvent faciliter les accords de prêts car les banquiers les 
considèrent comme des références.

Vendeur. Un bien immobilier correctement évalué va se vendre plus rapidement, 
car il correspond aux valeurs relevées sur le marché et aux prix des biens similaires. 
Une évaluation réaliste attire de surcroît des acheteurs motivés et qualifi és, réduisant 
ainsi le temps passé à traiter des demandes moins justifi ées…

es tribunaux.

Demandez une estimation immobilière au notaire :)

J’AIME L’expertise notariale

Entre 250 
et 300 €

 C’est la fourchette 

de prix généralement 

constatée chez les 

notaires lorsqu’ils réa-

lisent  une estimation 

immobilière, dans le 

cadre d’un divorce, 

d’une succession, d’une 

donation ou d’une dé-

claration IFI. Mais s’ils 

font l’estimation dans 

le cadre d’une mise 

en vente, elle est bien 

évidemment o� erte.
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www.immonot.com+ d’infos sur

Contactez 
les études du 
Groupement 
notarial de 

négociation du Sud-
Ouest pour vendre 

ou acheter

J’AIME Le mandat exclusif
LA VENTE PRIVILÈGE !

<
Avec le mandat exclusif, les notaires invitent à compter parmi les membres « privi-
légiés » de leur réseau immobilier. Ils en profi tent pour introniser le bien à vendre 
auprès de leur clientèle et de leurs confrères. Il en résulte un grand intérêt pour 
cette maison ou cet appartement qui bénéfi cie de toutes les attentions au moment 
de sa commercialisation. Sa durée s’élève à 3 mois généralement.

Vendeur. Tandis que le notaire consacre plus de moyens pour la promotion et la 
négociation du bien, le vendeur dispose d’un seul interlocuteur pour suivre l’évolution 
de la transaction. Reconnu pour ses compétences et son expérience, le professionnel 
dispose d’une grande latitude pour trouver le bon compromis avec le vendeur.

Acheteur. Les propriétés sous mandat exclusif se trouvent moins exposées au grand 
public. Cela peut réduire la concurrence entre acheteurs et offrir plus de temps de réfl exion 
pour prendre une décision. Il en résulte une plus grande concertation avec le notaire.

es tribunaux.

Exigez du sur-mesure pour la vente de votre bien.

LA FORCE DU RÉSEAU 

<
Avec des supports dédiés, l’offre immobilière des notaires de Gironde, Dordogne et 
Landes profi te d’une excellente visibilité. Un paramètre clé à l’heure où les biens 
à la vente doivent affi cher leurs qualités pour se démarquer. Qu’il s’agisse du site 
immonot ou du magazine Immo Notaires, les annonces génèrent des contacts qua-
lifi és. S’ajoute la dynamique du service immobilier pour médiatiser la vente.

Acheteur. Les offres immobilières des notaires invitent à découvrir le bien plus 
largement car elles ouvrent la porte à une belle description. Dans tous les cas, il im-
porte de contacter l’étude pour faire part de son projet. De nombreux biens en fi chier 
viennent s’ajouter aux produits présentés.   

Vendeur. Fort de son service négociation, l’offi ce notarial travaille en réseau et 
entre en contact avec de nombreux prospects qui viennent confi er leur projet immo-
bilier à une des études du groupement notarial de négociation du Sud-Ouest. Autant 
d’opportunités qui s’offrent au vendeur pour négocier dans les meilleures conditions. 

es tribunaux.

Donnez un maximum de visibilité à votre bien à vendre !

Informé en 
temps réel !
Il su�  t de créer 

une alerte sur le site 

www.immonot.com 

pour être prévenu 

des nouveaux biens 

qui arrivent à la vente 

dans les études de 

notaires.

J’AIME La communicationRetrouvez 
les biens à vendre 

par les notaires sur 
immonot.com 

et dans les offi ces 
notariaux !

Le mandat 
avec clause 
d’exclusivité 
se conclut 
généralement 
pour une durée 
de 3 mois.
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DOSSIER immobilier 

LA NÉGOCIATION TOUS HORIZONS !

<
Il s’apparente à un mandat sans frontières puisque le notaire s’adresse à un 
confrère pour rechercher ou négocier un bien pour le compte de son client. Tan-
dis que ce dernier reste en contact avec l’étude basée dans le Sud-Ouest, la tran-
saction s’opère à des centaines de kilomètres en associant les savoir-faires des 
notaires.

Acheteur. Au lieu de devoir consulter plusieurs offi ces notariaux pour visiter diffé-
rents biens, l’acheteur confi e son projet à un seul notaire. Ce dernier accède à un large 
éventail de propriétés grâce à la délégation de mandat. Cela réduit considérablement 
le temps passé à chercher le bien convoité…

Vendeur. Le propriétaire accède au vaste réseau de la négociation notariale qui 
bénéfi cie d’un excellent maillage territorial. L’étude qui se situe dans un proche péri-
mètre autour du bien apporte sa connaissance du marché et son expertise en immobi-
lier, cela augmente ainsi les chances de toucher le bon acheteur !

es tribunaux.

Demandez à votre notaire local de vendre votre bien 
peu importe sa localisation

Retrouvez 
les études 

négociatrices de 
Gironde, Dordogne 
et Landes en pages 

centrales de ce 
numéro !

J’AIME  La délégation de mandat

Signez une
transaction 
à distance 
avec la 
délégation 
de
mandat.

J’AIME Le mandat de recherche
LA PROSPECTION SUR-MESURE

<
Réputé pour sa capacité à s’adapter aux aspirations de chacun, le mandat de re-
cherche habilite le notaire à prospecter pour le compte de son client acheteur. À 
charge pour ce dernier de défi nir les critères spécifi ques souhaités pour son acqui-
sition (localisation, type de bien, budget, etc.) afi n qu’ils soient clairement exprimés 
dans le mandat.

Acheteur. Le notaire apporte son expertise en matière de prospection, d’éva-
luation, de négociation immobilière sur le marché local. Cela permet à l’acheteur peu 
expérimenté d’être accompagné. Le notaire dispense en outre des conseils qui aident à 
prendre des décisions éclairées, en plus d’un précieux temps gagné.

Vendeur. Réputés plus fi ables et sérieux, les acheteurs qui s’engagent au moyen 
d’un mandat de recherche rassurent les vendeurs quant à la solidité de la transaction.  
De plus, cela ouvre la porte à des visites plus pertinentes et sérieuses, réduisant le 
nombre de rendez-vous peu utiles pour le vendeur !

es tribunaux.

Ouvrez de nouvelles perspectives à votre projet immobilier !

3,5 à 6 % 
d’honoraires 
 Il s’agit du tarif 

moyen pratiqué par 

les notaires pour 

la négociation, qui 

demeure parmi les plus 

avantageux 

des professionnels 

de l’immobilier.
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www.immonot.com+ d’infos sur

SUR LES BONS ACCORDS…

<
Avec le compromis de vente rédigé par le notaire, la transaction se concrétise sur 
de bonnes bases puisque vendeur et acheteur s’engagent, l’un comme l’autre, à 
conclure la vente à un prix déterminé en commun. Juridiquement, le compromis 
vaut vente et s’accompagne du versement par l’acquéreur d’un dépôt de garantie, 
compris entre 5 % et 10 % du prix du bien. 

Acheteur. La formulation d’une offre d’achat, même initialement par e-mail, crée 
un cadre de confi ance et de sérieux dans la transaction. Les conditions suspensives, 
comme les accords de prêt, contribuent à une transaction des plus transparentes et 
rassurantes.

Vendeur. Rédigé par le notaire, le compromis de vente fi xe solidement les termes 
de la transaction, y compris le prix et la désignation du bien. La détermination des 
dates clés pour la signature de l’acte défi nitif et la régularisation du contrat assurent 
une conclusion rapide et effi cace de la vente.

es tribunaux.

Privilégiez le compromis rédigé par votre notaire !

Délai de 
réfl exion ? 

L’acquéreur qui signe 

un avant-contrat 

dispose d’un délai de 

dix jours (incompres-

sible) pour revenir 

sur son engagement. 

Il doit faire connaître 

sa décision par lettre 

recommandée avec 

avis de réception, 

s’il veut 

se rétracter.

J’AIME  Les bons compromis

Découvrez les 
ventes interactives 

sur les sites 
36h-immo.com 
et immobilier.

notaires.fr

J’AIME La vente interactive
LES ENCHÈRES CONNECTÉES

<
Méthode très innovante, la vente notariale interactive réunit des acheteurs qui se 
livrent à des appels d’offres en ligne durant une période de 24 ou 36 heures, sur les 
sites immobilier.notaires.fr ou 36h-immo.com. Ils accèdent à des biens légèrement 
décotés qui réservent de belles opportunités, selon les offres de prix enregistrées 
en ligne sur ces deux plateformes. 

Acheteur. Tandis que l’acheteur maîtrise le montant d’offre à ne pas dépasser, il 
accède à des biens uniques ou rares qui ne sont pas proposés dans le circuit de tran-
saction traditionnel. Très performant, ce processus allie l’effi cacité avec la digitalisation 
et la sécurité de la transaction, grâce à l’intervention du notaire.

Vendeur. La compétition observée au cours des offres en ligne entraîne générale-
ment une augmentation du prix fi nal. Il se situe à un niveau potentiellement plus élevé 
que dans une vente classique. Sachant qu’il fi xe un « prix de réserve » en accord avec 
le notaire pour que son bien se négocie dans la fourchette souhaitée.  

es tribunaux.

Contactez votre notaire pour organiser une VNI.

L’interaction 
entre acheteurs
- via les o� res en 
ligne - conduit à 
une fi xation de 
prix réaliste.
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En 2024, votre notaire vous donne la bonne trajectoire pour acheter 
un bien. Sa boussole vous indique les quatre critères à bien explorer 
sur le marché immobilier. Crédits, produits, prix et compromis 
constituent les bonnes orientations pour réussir votre acquisition.

par Christophe Ra� aillac

Immobilier 2024
4 points cardinaux pour acheter

Dossier immobilier
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Si les acquéreurs se montrent un 
peu frileux pour s’aventurer sur le 
terrain immobilier, les choses pour-
raient bien changer en 2024. En effet, 
de nouveaux paradigmes autorisent dé-
sormais d’envisager une acquisition sans 
risquer une éviction du marché. Combien 
d’acheteurs se sont heurtés à des refus 
de prêts et se sont retrouvés débousso-
lés ! Que dire des vendeurs qui exigeaient 
des prix de vente déconnectés de la réali-
té ! Cependant, le jeu tourne en la faveur 
des acquéreurs en 2024. Côté fi nance-
ment, les taux d’intérêt viennent de stop-
per leur envolée, tandis que le prêt à taux 
zéro affi che une marque de générosité, 
avec des critères d’octroi allégés. 
Quant au marché immobilier, il se tra-
duit par sa plus grande accessibilité. Les 
prix enregistrent une baisse générali-
sée, certes à modérer en fonction des 
secteurs recherchés. Les notaires s’ac-
cordent à dire que même les adresses 
les plus prisées voient la valeur des biens 
fi gée.
Dans ce contexte, toutes les conditions 
semblent réunies pour réussir son projet, 
à condition de prendre quelques précau-
tions. Elles reposent sur l’anticipation et 
la préparation. Il importe de se donner du 
temps pour aller à la rencontre des diffé-
rents acteurs, banquiers, courtiers, pro-
fessionnels de l’immobilier, artisans dans 
les différents corps de métiers et naturel-
lement les notaires. En prenant soin de 
collecter les bonnes informations auprès 
de chacun d’entre eux, les contours du 
projet vont se dessiner. Il ne restera plus 
qu’à déployer la stratégie pour acheter 
en s’appuyant sur les conseils que le no-
taire va prodiguer.
2024 promet une belle réussite à tous les 
porteurs de projets qui vont se repérer 
en fonction des 4 points cardinaux qui 
guident le marché immobilier en 2024.

1er REPÈRE : 
CRÉDITS à comparer
En utilisant la boussole de votre no-
taire, celle-ci vous indique le cap à 
suivre et vous mène chez votre ban-
quier. Il constitue le point de passage 
prioritaire pour démarrer une acquisition 
immobilière. En effet, cette étape sert à 
déterminer le budget que vous pouvez 
consacrer à votre projet. Un élément dé-
terminant au moment où la hausse des 
taux d’intérêt vient bousculer pas mal de 
plans de fi nancement. À budget équiva-
lent par rapport au printemps 2022, les 
taux ont été multipliés par 4 pour se si-
tuer à 4,26 % sur 20 ans en novembre, se-
lon l’Observatoire Crédit Logement/CSA. 
Ce qui se traduit par un pouvoir d’achat 
moins important et la recherche d’un lo-
gement moins grand…
Les bonnes orientations 2024… 
L’horizon du crédit s’éclaircit avec des 
taux d’intérêt qui semblent dégonfl er…

■Le prêt à taux zéro bonifi é. Ce prêt 
exerce désormais un véritable champ 
magnétique auprès d’un maximum de 
foyers. Dans sa confi guration 2024, il 
s’adresse à près de 29 millions de foyers 
fi scaux contre 23 actuellement. La part 
du prix d’achat du logement pouvant 
être fi nancée par un PTZ peut atteindre 
50 % pour les emprunteurs les plus .../

BON À SAVOIR
Retrouvez l’ensemble des biens proposés 

à la vente par les notaires 
sur le site www.immonot.com 

DÉCOUVREZ 
LA VENTE INTERACTIVE
Deux plateformes dédiées, 
www.immobilier.notaires.fr 
et www.36h-immo.com 
donnent l’opportunité d’ache-
ter selon des appels d’offres 
en ligne durant une période de 
24 ou 36 heures. 
Les biens légèrement décotés, 
d’environ 15 %, se retrouvent 
ainsi à un prix de départ très 
attractif. 
S’ensuit une première offre 
possible où chaque candidat 
acquéreur ajoute le montant
du pas d’offre pour se 
positionner, en rajoutant un 
montant moyen de 2 000 €.
La vente s’effectue depuis les 
plateformes jusqu’au terme 
de la période de réception des 
offres. 
L’acquéreur le mieux offrant 
en termes de prix ou le plus 
rassurant par rapport à 
l’accord de crédit remporte la 
vente.

■Pour plus d’infos sur 
la vente interactive, 
consultez votre notaire.

« EN 2024, LES CONDITIONS 
SEMBLENT RÉUNIES POUR RÉUSSIR 

SON PROJET IMMOBILIER. 
IL SUFFIT DE PRENDRE QUELQUES 

PRÉCAUTIONS QUI REPOSENT 
SUR L’ANTICIPATION 

ET LA PRÉPARATION. »
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Dossier immobilier

.../

modestes, contre 40 % auparavant. 
Précisons qu’il se recentre sur les acqui-
sitions de logements neufs collectifs en 
zone dite « tendue », où il est diffi cile de 
se loger, ou d’un logement ancien avec 
travaux en zone « détendue ».

■Les taux immobiliers stabilisés. 2024 
se veut annonciateur des conditions 
plus clémentes pour les emprunteurs. 
Le ralentissement de la hausse se 
ressent toujours plus fortement. En ef-
fet, trois courants porteurs vont profi -
ter aux acheteurs, avec des conditions 
de refi nancement stabilisées pour les 
banques, davantage de concurrence 
entre établissements bancaires et l’at-
teinte d’objectifs en volume de crédits 
au sein de chaque enseigne.

■Le prêt familial in fi ne. En activant la 
solidarité familiale, ce prêt peut aisément 
ensoleiller le quotidien des emprun-
teurs. Accordé par un membre de la fa-
mille, comme les parents, à un autre, par 
exemple un enfant, le capital emprunté est 
remboursé en une seule fois à l’échéance 
du prêt. Payés périodiquement pendant 
la durée du prêt, les intérêts peuvent être 
fi xés à un taux symbolique.

■Les droits à prêt toujours avantagés. 
Conditions favorables pour les déten-
teurs de CEL (Compte épargne loge-
ment) ou PEL (Plan épargne logement) 
car leurs efforts d’épargne pourront 
être récompensés à plusieurs titres. 
CEL et PEL donnent lieu à l’obtention 
d’un prêt à un taux d’intérêt de respec-
tivement 2 % et 2,2 %.

Autant de prêts qui, en plus de l’apport 
personnel, permettent d’élaborer votre 
plan de fi nancement.
 

2e REPÈRE : PRODUITS 
à sélectionner
Vous voilà dans le prolongement du 
plan de fi nancement qui permet de 
déterminer votre budget. La boussole 
du notaire vous met sur la bonne piste 
pour partir en quête du bien immobilier. 
Le marché actuel permet de retrouver 
une belle diversité quant à l’offre de biens 
à vendre. Reste à organiser sa prospec-
tion en vue de réaliser son acquisition. 
Quelques conseils de bonne conduite 
tournent autour de…

BONNE MESURE 
DE LA PERFORMANCE 
ÉNERGÉTIQUE
Depuis le 1er janvier 2023, les 
logements consommant plus 
de 450 kwh/m2 par an en 
énergie fi nale ne sont plus 
autorisés à la location. 
À l’échelle du DPE (Diagnostic 
de performance énergétique), 
à fournir au locataire, ce seuil 
maximal correspond aux loge-
ments les plus énergivores de 
la classe G, dits G+.
Cette interdiction de louer 
s’applique aux nouveaux 
contrats de location signés de-
puis le début de l’année 2023. 
Les autres logements de la 
classe G, dont la consomma-
tion énergétique annuelle 
est inférieure à 450 kwh/m2, 
restent autorisés à la location 
en 2023. 
Cependant, la loi prévoit de 
généraliser l’interdiction de 
location à tous les logements 
notés G, à compter du 1er jan-
vier 2025. Celle-ci sera ensuite 
étendue aux logements notés 
F en 2028, puis à la classe E 
en 2034.

■L’emplacement privilégié. Il s’agit du 
critère de choix numéro 1 qui participe 
largement à constituer la valeur du 
bien. S’il faut s’intéresser à la présence 
de services - écoles, commerces - et 
l’existence de réseaux de transport à 
proximité, d’autres paramètres entrent 
aujourd’hui en ligne de compte. Il s’agit 
de la qualité de l’environnement avec 
des espaces verts, des liaisons douces - 
pour se déplacer à pied ou à vélo - et de 
la faible exposition aux risques de pol-
lution. Il importe aussi de privilégier un 
lieu à l’abri des nuisances sonores liées 
à une route à fort trafi c… Sans oublier 
de se projeter et de s’informer sur les 
perspectives d’évolution du quartier, 
liées à des modifi cations d’urbanisation 
impactant le cadre de vie.

■Performances énergétiques approu-
vées. Voilà une donnée importante qui 
agit fortement sur le choix du bien. En 
effet, les maisons qui affi chent une mau-
vaise classe énergie méritent un maxi-
mum d’attention. Une étiquette « F » ou 
« G » au niveau du DPE correspond à une 
consommation excessive d’énergie pour 
chauffer le logement notamment, ou de 
fortes émissions de gaz à effet de serre 
en raison de la chaudière par exemple. Ce-
pendant, l’audit énergétique est devenu 
obligatoire lors de la vente de logements 
classés D, E, F et G en monopropriété de-
puis le 1er avril 2023. Il s’accompagne de 
scénarios de travaux pour améliorer les 
performances énergétiques et environne-
mentales des biens les plus énergivores.

■L’entretien régulièrement effectué. 
Cette sorte « d’état des lieux » de la 
santé du bien pourra vous être décrite 
par le notaire qui se charge de la vente. 
Il concerne surtout l’absence de fi ssures 
importantes aux murs et l’entretien régu-
lier de la toiture.  Sans oublier le bon fonc-
tionnement de l’installation de plomberie 
et chauffage. Quant aux installations gaz, 
électricité et dispositif d’assainissement, 
ils font l’objet d’un diagnostic au moment 
de la transaction pour s’assurer de leur 
effi cacité. Enfi n, le bien doit être correc-
tement nettoyé, sans accumulation de sa-
leté, de débris ou de déchets. L’extérieur, 
qu’il s’agisse du jardin ou de la cour, doit 
aussi être bien entretenu.

Le service négociation du notaire pré-
sente une large sélection de biens à 
vendre et vous oriente vers les produits 
correspondant à vos critères.
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3e REPÈRE : 
PRIX à négocier
Au moment de poser votre bous-
sole, surveillez bien le niveau de 
prix indiqué pour le bien convoité. 
Le marché connaît actuellement un trou 
d’air qui ouvre la porte à la négociation. 
En effet, les prix affi chés par certains 
vendeurs restent surévalués au regard 
des transactions qui s’opèrent actuelle-
ment. Le moment semble tout indiqué 
pour s’informer, comparer, proposer… 
Surveillez les indicateurs suivants…

■Prix moyen constaté. Enclenchée de-
puis plusieurs mois, la baisse du nombre 
de transactions traduit la diffi culté des 
ménages à acheter. La hausse des taux 
d’intérêt augmente le coût total du 
projet. Le seul levier pour juguler cette 
infl ation consiste à jouer sur le prix de 
l’immobilier. Selon des négociateurs 
notariaux intervenant en Gironde (33), 
le recul se situerait jusqu’à 20 % au 
sein de l’agglomération bordelaise par 
exemple. Si les vendeurs n’acceptent 
pas de revoir leurs prétentions à la 
baisse, leur maison ou appartement va 
rester en vente très longtemps et subira 
inévitablement une décote. Pour s’infor-
mer sur les prix moyens enregistrés par 
localité, le site www.immobilier.notaires.
fr comporte de nombreuses références. 

■Valeur estimée. Elle résulte des exper-
tises immobilières réalisées par les no-
taires. 

 Ce dernier utilise la méthode d’exper-
tise par comparaison. Elle consiste à 
attribuer aux différents types de biens 
un prix au m2, obtenu par comparaison 
avec des transactions effectuées sur 
un même marché immobilier. Cela est 
valable pour des locaux identiques ou, 
tout du moins, comparables. Par ail-
leurs, les notaires s’appuient sur leur 
excellente connaissance du terrain en 
analysant les prix dans leur secteur.

■Offre de prix calculée. Également ap-
pelée offre d’achat ou promesse uni-
latérale d’achat, ce document engage 
uniquement l’acheteur, mais pas le ven-
deur.  S’il accepte l’offre au prix propo-
sé par l’acquéreur, la vente est réputée 
conclue et un avant-contrat peut alors 
être signé. 

Dans le marché actuel, notaires et négo-
ciateurs communiquent de précieuses 
informations sur les prix affi chés.

INSPECTION 
DE TRAVAUX ?
Les travaux de moins de 
10 ans réalisés dans une 
construction (réalisation 
d’extension, remplacement 
de toiture, suppression de 
mur porteur…) donnent lieu 
à une assurance décennale 
s’ils ont été effectués par une 
entreprise. 
Dans le cas où le vendeur s’est 
substitué aux professionnels, 
ce dernier garantit son travail 
durant 10 ans vis-à-vis du 
nouveau propriétaire. 
Un examen vigilant s’impose 
donc au moment d’acheter. 
Ainsi, les diagnostics fournis 
par le vendeur méritent d’être 
scrutés attentivement. Un 
appel téléphonique auprès du 
technicien peut s’avérer utile.

« LE RÉÉQUILIBRAGE DES PRIX QUI 
S’OPÈRE PERMET DE COMPENSER 

LA HAUSSE DES TAUX DE CRÉDIT »
SELON UNE CLERC NÉGOCIATRICE DE GIRONDE

4e REPÈRE : 
COMPROMIS à sécuriser
Découvrons la dernière direction 
donnée par notre boussole. Elle vise à 
parvenir au meilleur accord tant au plan 
économique que juridique. 
Tous ces paramètres conduisent à la ré-
daction d’un compromis de vente, dans 
l’intérêt du vendeur et de l’acheteur, avec :

■Un accord acté. Avec le compromis de 
vente, vendeur et acheteur s’engagent 
l’un comme l’autre à conclure la vente 
à un prix déterminé en commun. Juridi-
quement, le compromis vaut donc vente.

■Dépôt de garantie versé. L’acheteur 
verse une somme comprise entre 5 % 
et 10 % du prix de vente, qui s’imputera 
sur le total lors de la signature de l’acte 
notarié.

■Délai de réfl exion respecté. L’avant-
contrat accorde à l’acquéreur un délai 
de dix jours (incompressible) pour re-
venir sur son engagement (par lettre 
recommandée avec avis de réception). 

À l’issue de cette étape, la signature de 
l’acte défi nitif peut être envisagée. ■
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Financement

CEL + PEL
Le compte est bon pour emprunter

Le CEL et le PEL possèdent des fonctions bien intéressantes 
pour résoudre l’équation du fi nancement. Ils donnent droit 
à des prêts qui limitent le coût du crédit immobilier.  

par Christophe Ra� aillac

à savoir
La rémunération 
du CEL et des PEL 
ouverts à partir 
du 1er janvier 2023 
s’élève à 2 %.

Avec la hausse des taux d’intérêt, bien des 
emprunteurs peinent à trouver la solution 
pour fi nancer leur acquisition. Affi chant une 
valeur moyenne de 4,12 % - selon L’Observatoire Cré-
dit Logement – les taux se traduisent par un refus de 
prêt pour bon nombre de dossiers, compte tenu de 
la mensualité à rembourser. Cependant, deux pro-
duits d’épargne permettent d’ôter quelques pour-
centages… Il suffi t de cumuler les avantages pro-
curés par le CEL (Compte épargne logement) et le 
PEL (Plan épargne logement). Ces deux placements 
permettent de « factoriser» les droits à prêts. Ils 
s’accompagnent actuellement de taux plus avanta-
geux que ceux des prêts immobiliers.

BONNE COMBINAISON DE PRÊTS
Les détenteurs de CEL ou PEL peuvent être rassurés 
car leurs efforts d’épargne pourront être récompen-
sés à plusieurs titres. Ils constituent une épargne 
bien utile pour servir d’apport personnel au moment 
d’acheter un bien immobilier. De plus, ces deux pro-
duits donnent lieu à l’obtention d’un prêt.
Cependant, les droits diffèrent entre CEL et PEL car 
ils n’exigent pas le même effort d’épargne. La grosse 
différence repose sur la disponibilité de l’argent placé. 
S’il peut être levé sur un CEL, tout retrait entraîne une 
clôture du compte avec le PEL.
Il en résulte une variante sur le montant du prêt ac-
cordé. Il s’élève au maximum à 92 000 € avec le PEL 
contre 23 000 € avec le CEL, pour une durée de rem-
boursement de 2 à 15 ans dans les deux cas. 
Précisons qu’une durée de détention minimale de 
ces plans et compte épargne s’applique. Elle s’élève à 
4 ans pour le PEL et à 18 mois pour le CEL.
Enfi n, les prêts contractés servent pour l’achat ou la 
construction de sa résidence principale (ou secon-
daire si elle est neuve) et à certains travaux de réno-
vation, amélioration, extension…

ADDITION DE FAIBLES INTÉRÊTS
Le véritable tour de force du CEL et du PEL repose sur 
les taux d’intérêt servis pour emprunter, de respecti-
vement 2 % et 2,2 %. 
Voilà des valeurs qui se pratiquaient il y a un an dans 
l’univers du crédit immobilier. Avec l’infl ation, les taux 
se sont envolés pour se situer à 4,12 % en moyenne. 
D’où la nécessité de profi ter des droits à prêt offerts 
par le CEL et le PEL.
En admettant que l’on emprunte le montant maximal 
(92 000 € + 23 000 €), cela représente un total de 
115 000 €. Cette ligne de crédit va venir fortement ré-
duire le coût total du fi nancement.
Surtout que des primes d’État peuvent s’ajouter si les 
comptes ont été ouverts entre août 2016 et fi n 2017. 
Dans ce cas, la prime maximale atteint 1 000 € pour le 
PEL et 1 144 € pour le CEL.

CESSION DE DROITS… 
CEL et PEL se montrent généreux entre personnes 
d’une même famille. Un détenteur peut céder ses 
droits à prêt. Ils peuvent se cumuler avec ceux du 
nouveau bénéfi ciaire pour obtenir un montant d’em-
prunt plus important. De même, vous pouvez bénéfi -
cier des droits à prêt d’un membre de votre famille.

 ■

MODALITÉS D’EMPRUNT AVEC UN CEL OU PEL

OUVERTS AVANT
LE 31 DÉCEMBRE 2022 

PEL CEL

DÉTENTION NÉCESSAIRE 
POUR EMPRUNTER

4 ANS 18 MOIS

PRÊT MAXIMUM 92 000 € 23 000 €

DURÉE DE PRÊT 2 À 15 ANS

TAUX D’INTÉRÊT 2,2 % 2 %

Source : https://www.service-public.fr

PRÊT À 1 OU 2 % ! Le PEL et le CEL permettent d’obtenir 
un prêt avantageux - et parfois une prime d’État - pour 
fi nancer l’achat d’un bien ou pour e� ectuer des travaux.utile !

Il est possible de 
transférer votre 
PEL vers une 
autre banque tout 
en conservant les 
avantages acquis 
dans l’ancienne 
banque : ancien-
neté du plan, taux 
d’intérêt et droits 
à prêt.



L’achat d’un studio à la montagne est un investissement 
important. Il est donc essentiel de bien s’informer et de 
tout planifi er avant de signer. La seule inconnue doit 
être : y aura-t-il de la neige cet hiver ? Suivez nos pistes 
balisées pour un achat en toute sécurité.  
 par Stéphanie Swiklinski

Check-list Achat studio
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62

63

65

66

6

68

7

64

Le budget
Faites votre plan de fi nancement en tenant 
compte du coût d’achat du studio, des frais de 
notaire, des impôts fonciers...

L’emplacement
N’oubliez pas que vous achetez pour vous et 
aussi pour louer éventuellement. Choisissez un 
endroit qui vous corresponde : station de ski, 
village de montagne, station thermale...

L’orientation et la vue
Préférez un studio avec une jolie vue sur les 
montagnes et bien orienté pour maximiser 
l’ensoleillement. Pensez aussi à l’accessibilité 
en hiver, quand il y a de grosses chutes de 
neige !

Le type de bien
Déterminez la taille du studio en fonction de 
vos besoins et de votre budget. Vérifi ez l’état 
général des équipements inclus (cuisine, salle-
de-bains...) Assurez-vous que le chauffage 
fonctionne correctement et que l’appartement 
est bien isolé. Merci le DPE !

Les frais annexes
Consultez les derniers procès verbaux de la 
copropriété pour ne pas avoir de mauvaises 
surprises. Des travaux ont-ils été votés ? Quel est 
l’état fi nancier de la copropriété ?

Le potentiel locatif
Si vous envisagez de mettre en location votre 
studio, renseignez-vous sur la demande locative, 
sur les loyers pratiqués... Quelle sera la rentabilité ? 
Un studio par exemple dans une station thermale 
à la montagne a plus de chances d’être loué toute 
l’année et pas que l’hiver.

La gestion locative
Si vous voulez louer : y a-t-il un service de 
conciergerie sur le secteur ou une agence de 
gestion locative pour faciliter la location et 
l’entretien de votre appartement ? Vous n’allez 
pas faire les états des lieux d’entrée et de sortie 
toutes les semaines. Ce n’est pas gérable ! 

La fiscalité
Informez-vous sur la réglementation fi scale en 
vigueur pour les biens immobiliers à la montagne, 
notamment la location saisonnière, le statut de 
LMNP...

ACHETER UN STUDIO À LA MONTAGNE
sans faire du « hors piste »
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Mon notaire m’a dit 3 questions à…

L’acte authentique mérite d’être connu et reconnu ! Valeur sûre du notariat, à 
l’heure où tout va toujours plus vite, signez des actes chez votre notaire pour 
un conseil approprié et une sécurité juridique inégalée.

L’ACTE AUTHENTIQUE
À utiliser sans modération

1
QU’EST-CE QU’UN ACTE 
AUTHENTIQUE ?
En droit, le mot « acte » signifi e à la fois l’accord de 
volontés (l’acte juridique) et son support matériel 
qui est l’écrit. Ainsi, les actes authentiques sont des 
écrits dont le contenu est attesté par un offi cier 
public ministériel : le notaire. Ils constituent un 
outil de preuve par excellence. Pour qu’un acte soit 
authentique, il doit être reçu par un notaire ayant la 
compétence pour instrumenter (recevoir les actes), 
et ce, dans le respect :
. de la loi,
. des règles de déontologie notariale,
. et dans les règles édictées concernant son fond et 
sa forme. 
La mission principale de votre notaire est donc de 
conférer l’authenticité aux actes et contrats qu’il 
reçoit. Les actes sont revêtus de son sceau, qui lui a 
été confi é par l’État. C’est pour cette raison que l’État 
lui délègue en sa qualité d’offi cier public une partie 
de la puissance publique. Lors de la signature d’un 
acte, la présence des parties et du notaire est obli-
gatoire ou quand c’est possible, les parties peuvent 
être représentées par une procuration. Le notaire 
vérifi e à cette occasion l’identité et la capacité des 
parties. Il les éclaire, par son conseil, sur la portée 
de leur engagement. Il s’engage donc sur le contenu 
de l’acte. En apposant sa signature, il lui confère le 
caractère d’authenticité qui découle de sa qualité 
d’offi cier public ministériel.

2
QUEL EST L’INTÉRÊT DE SIGNER 
UN ACTE NOTARIÉ PLUTÔT QUE 
SOUS-SEING PRIVÉ ?
L’acte authentique s’oppose à l’acte sous-seing privé 
car il est le seul à bénéfi cier de la date certaine, la 
force probante et la force exécutoire. Ce sont des 
caractéristiques qui lui sont propres.
La date certaine : La date à laquelle les parties et le 
notaire ont signé l’acte est certaine. Ni les parties, ni 

les tiers ne peuvent la contester. Elle fait foi par elle-
même. Un acte sous-seing privé n’a date certaine qu’à 
partir du moment où il est enregistré aux impôts.
La force probante : cela signifi e que l’acte authen-
tique est le procédé le plus fi able en matière de 
preuve. Tous les éléments qui sont consignés dans 
l’acte ont été constatés et vérifi és par le notaire. 
Ils sont incontestables sauf à engager une procédure 
« d’inscription de faux ». On parlerait alors de « faux 
en écriture », ce qui est lourd de conséquences ! 
L’acte sous-seing privé peut quant à lui être contesté 
plus facilement. 
La force exécutoire : l’acte authentique a la même 
force qu’une décision de justice. Ainsi, un jugement 
n’est pas nécessaire pour condamner un débiteur 
récalcitrant ou un locataire mauvais payeur.

3
EST-CE TOUJOURS 
UNE OBLIGATION DE FAIRE 
UN ACTE AUTHENTIQUE ?
Pour formaliser un accord ou un engagement de 
manière incontestable, la signature devant un notaire 
est primordiale. Parfois cependant, même quand ce 
n’est pas une obligation, il y a un intérêt à recourir à 
l’acte notarié.
Ainsi, l’acte notarié est rendu obligatoire par la loi 
dans certains cas, pour la validité de l’acte ou pour 
permettre sa publication au fi chier immobilier. Quand 
cette forme est exigée par la loi, on parle d’acte 
solennel (contrat de mariage, donation…). À défaut 
du respect de cette forme, la sanction tombe : la 
nullité de l’acte.  La forme authentique est parfois 
exigée pour les besoins de la publicité foncière et 
donc pour rendre l’acte opposable aux tiers. Il s’agit 
par exemple des actes impliquant un changement de 
propriété, tels que la vente d’un bien immobilier ou la 
création d’une servitude.
Le recours à l’acte notarié peut également résulter 
de la volonté des parties. Elles ont le choix entre faire 
un acte sous-seing privé ou un acte authentique. 
Volontairement, elles choisissent la forme authen-
tique pour bénéfi cier de la triple sécurité juridique 
(date certaine, force probante et exécutoire) et du 
conseil avisé de leur notaire.

+ d’infos
Abonnez-vous 
à la newsletter 
immonot 
et recevez 
chaque semaine 
des articles
sur l’immobilier,
le droit 
de la famille, 
des successions 
et de l’entreprise.
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Mon notaire m’a dit

NOUVELLE LOI ANTI-SQUAT
Des propriétaires mieux protégés

La nouvelle loi anti-squat du 27 juillet 2023 représente 
un tournant majeur dans la protection des droits des 
propriétaires immobiliers. Cette législation vise à décourager 
l’occupation illicite des logements et à simplifi er le processus 
d’expulsion des squatteurs.   par Christophe Ra� aillac

à savoir
En cas de rési-
dence principale 
ou secondaire 
squattée, il faut 
engager des 
démarches pour 
obtenir une expul-
sion ou évacua-
tion forcée.

locaux
squattés 
Désormais, celui 
qui pénètre dans 
un local à usage 
d’habitation, 
commercial, 
agricole ou pro-
fessionnel à l’aide 
de manœuvres, 
de menaces, de 
voies de fait ou 
de contrainte en-
court 2 ans de pri-
son et 30 000  € 
d’amende, au titre 
du délit d’occupa-
tion frauduleuse
(article 315-1 du 
Code pénal).

CONTEXTE DE LA LOI
Face à une augmentation des cas de squatting, 
où des individus s’installent sans autorisation 
dans des propriétés privées, les propriétaires se 
sont souvent retrouvés démunis, confrontés à un 
processus d’expulsion long et complexe. La Loi 
n° 2023-668 apporte des changements substantiels 
pour contrer ce phénomène.

LES DISPOSITIONS DE LA LOI
■Résiliation de bail : tout bail d’habitation à titre 

de résidence principale doit prévoir une clause 
résolutoire. Elle permet au bailleur de mettre 
un terme au contrat automatiquement en cas 
d’impayés de loyers, de charges ou versement de 
dépôt de garantie.

■Nouveau délai : le juge peut raccourcir voire 
de supprimer le délai d’expulsion de deux mois 
lorsque la procédure de relogement n’a pas 
abouti à cause du locataire.

■Nouvelles sanctions : si les locataires en 
situation d’impayés se maintiennent dans les 
lieux malgré une décision d’expulsion défi nitive et 
exécutoire, ils peuvent être condamnés à 7 500 € 
d’amende (art. 315-2 du Code pénal).

Ensuite, le délit de violation de domicile est 
aggravé. Les peines encourues sont nettement 
alourdies, passant de 1 à 3 ans d’emprisonnement 
et de 15 000 € à 45 000 € d’amende (art. 226-4 du 
Code pénal).

RÔLE DU NOTAIRE
Les notaires jouent un rôle crucial dans 
l’application de cette loi. Ils offrent un soutien 
juridique essentiel dans la rédaction des 
documents nécessaires pour les procédures 
d’expulsion.

CAS CONCRETS OÙ LA LOI 
PROTÈGE LES PROPRIÉTAIRES
■Résidences secondaires : Jean Dupont, 

propriétaire d’une résidence secondaire 
en Bretagne, découvre que son logement 
a été occupé pendant son absence. Grâce 
à la nouvelle loi, il peut initier une procé-
dure d’expulsion rapide, minimisant les 
dommages et récupérant son bien plus 
efficacement.

■Investissements locatifs : Marie 
Lemoine, qui a investi dans un apparte-
ment à Lyon pour le louer, se retrouve avec 
des squatteurs refusant de partir malgré 
un contrat de location expiré. La loi lui per-
met d’obtenir une décision de justice plus 
rapidement pour les expulser.

EN RÉSUMÉ…
En renforçant les sanctions et en simplifi ant les 
procédures d’expulsion, cette loi offre une réponse 
plus effi cace et dissuasive aux occupations 
illégales, contribuant ainsi à la sécurité juridique 
dans le secteur immobilier.

■

nouveau !
Cette loi vise à 
mieux protéger 
les logements 
contre l’occupa-
tion illicite.
Elle prévoit des 
mesures plus ré-
pressives envers 
les squatteurs 
mais aussi à 
l’égard des loca-
taires en situation 
d’impayés.
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Vrai 
Le compromis de vente 
prévoit généralement des 
conditions suspensives 
comme l’obtention d’un prêt 
immobilier, ce qui permet à 
l’acheteur de se rétracter si 
ce paramètre ne peut être 
validé.

Le compromis de vente 
inclut des conditions 
suspensives d’achat.

Le vendeur peut se rétracter 
sans conséquences.

Faux
S’il se rétracte après les 
10 jours, il risque un recours 
de la part de l’acheteur pour 
le contraindre à vendre, ou 
de verser des dommages 
et intérêts.

L’achat d’un bien repose sur de bonnes bases juridiques. 
Le compromis de vente rédigé par le notaire permet 
de s’entourer d’un maximum de sécurité et de procurer 
une belle sérénité. Avec ce Vrai/Faux, appréciez toutes 
les qualités de cet avant-contrat au moment de vous 
engager dans un projet immobilier.

par Christophe Ra� aillac

Acheteurs
Trouvez 
le bon compromis !

Vrai/faux Immobilier
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ours 
eur pour 

 

Faux 
Un compromis de vente 
constitue un accord 
préliminaire qui lie 
l’acheteur et le vendeur, 
mais il ne revêt pas un 
caractère défi nitif. 
Il permet à l’acheteur 
de fi naliser son plan de 
fi nancement et au vendeur 
de préparer la vente.

Un compromis de vente 
correspond à un accord 
défi nitif d’achat.

Le compromis de vente 
implique un dépôt 
de garantie.

Vrai
Lors de la signature 
d’un compromis de 
vente, l’acheteur verse 
généralement un dépôt 
de garantie, qui représente 
souvent 10 % du prix de 
vente, pour montrer son 
engagement.

Le compromis de vente 
fi xe la date de la transaction.

Vrai
Le compromis de vente 
précise généralement la 
date limite à laquelle la 
vente doit être fi nalisée, 
souvent dans un délai de 
quelques mois après la 
signature.

Le recours au notaire s’avère 
obligatoire pour la rédaction 
d’un compromis de vente.

Faux
Bien que recommandé pour 
sa sécurité juridique, le 
recours à un notaire pour 
rédiger un compromis de 
vente n’est pas obligatoire. 
Les parties peuvent choisir 
de le rédiger elles-mêmes 
ou  bien faire appel à 
un professionnel de 
l’immobilier.

ours 
eur pour 

 

Le compromis de vente  
ne permet aucun délai 
de rétractation.

Faux
L’acquéreur d’un logement 
qui signe un avant-contrat 
dispose d’un délai de dix 
jours (incompressible) pour 
revenir sur son engagement. 
Il doit faire connaître 
sa décision par lettre 
recommandée avec avis de 
réception, s’il veut 
se rétracter.

Le compromis ne se traduit 
pas par un engagement 
des parties.

Faux 
Vendeur et acheteur 
s’engagent l’un comme 
l’autre à conclure la vente 
à un prix déterminé en 
commun.
Le compromis vaut donc 
vente. Si l’une des parties 
renonce à la transaction, 
l’autre peut l’y contraindre 
par voie de justice.
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Finances

Des prêts entre proches…
Sans reproches

Le prêt d’argent entre membres de la même famille ou entre 
amis se pratique couramment. Assez souvent pour que l’on 
néglige toutes formalités. Au risque de ne pas être rembour-
sé, s’ajoute celui de mettre à mal une amitié de longue date… 
Trois précautions essentielles doivent être prises pour éviter 
les complications. 

par Marie-Christine Ménoire

5 000 €
Somme à partir 
de laquelle le prêt 
entre particuliers, 
famille ou amis,  
doit être déclaré 
aux services des 
impôts.

Mettez tout noir sur blanc
Vous pensez connaître par cœur la personne à 
qui vous prêtez de l’argent. Rédiger un écrit vous 
semble excessif et malvenu. Et pourtant, il s’agit du 
seul moyen de prouver l’existence de cette dette. 
D’ailleurs, si le montant prêté dépasse 1 500 €, 
vous êtes légalement obligé de le faire. 
Ce document peut s’avérer précieux pour 
demander le remboursement de la somme prêtée 
ou démontrer la légitimité du prêt envers les 
autorités fi scales (qui pourraient y voir une 
donation). 
En plus d’indiquer l’identité du débiteur et 
du créancier, ce document devra spécifi er le 
montant et la durée du prêt, les conditions 
de remboursement et, le cas échéant, le taux 
d’intérêt (qui ne doit pas dépasser le taux 
d’usure c’est-à-dire le taux maximum autorisé, 
fi xé trimestriellement par la Banque de France).
Il est également possible d’envisager un plan 
de remboursement échelonné, à condition de 
préciser le montant et le nombre de mensualités, 
la fréquence des paiements et la date du premier 
remboursement.

Un acte notarié c’est encore mieux
Rédiger une reconnaissance de dette c’est bien. Mais 
pour qu’elle soit effi cace à 100 %, il est conseillé de 
rédiger un acte notarié, surtout si le montant de la 
somme prêtée est élevé. Vous aurez en mains un acte 
authentique qui aura beaucoup plus de « poids » 
qu’un écrit rédigé entre le créancier et le débiteur. 
Le recours au notaire permet d’éviter les oublis et/
ou erreurs qui pourraient mettre à mal la validité 
du prêt. Cet acte notarié est doté de la « force 
exécutoire ». Si l’emprunteur ne respecte pas ses 
obligations, le débiteur peut faire appel à un huissier 
pour obtenir le remboursement, sans avoir besoin de 
recourir à une procédure judiciaire.

Un enregistrement 
pour « rassurer » le fi sc
Si les sommes en jeu sont importantes, le fi sc 
peut suspecter une donation déguisée. Si le prêt 
(ou le cumul de prêts) dépasse 5 000 €, il doit 
être déclaré aux service des impôts à l’aide du 
formulaire de déclaration n° 2062, en même temps 
que la déclaration de revenus. S’il s’agit d’un acte 
authentique, le contrat de prêt est adressé au service 
chargé de l’enregistrement. 

Un remboursement à la carte
Il existe plusieurs façons de rembourser le prêt 
familial, en fonction des souhaits des parties concernées :

■par mensualités, comme un prêt bancaire classique ;

■si le prêt a été demandé pour réaliser un nouveau 
projet immobilier, le remboursement pourra se faire 
suite à la vente de l’ancien bien ;

■à une date déterminée (comme pour un prêt in fi ne) ;

■si la somme prêtée sert à rembourser un prêt 
bancaire, le remboursement du prêt familial 
peut intervenir lorsque l’emprunt auprès de 
l’établissement fi nancier aura été remboursé. 

Prêt et succession
En cas de décès du prêteur, les héritiers pourront 
suivre les conditions de remboursement convenues 
ou demander le remboursement intégral en une fois. 
Si l’emprunteur fi gure parmi les héritiers, le solde 
à rembourser sera déduit de sa part d’héritage. Si 
c’est l’emprunteur qui décède, la dette devra être 
remboursée par ses héritiers. Si la reconnaissance 
de dette inclut une clause de solidarité, tous les 
héritiers seront responsables du remboursement 
total. En l’absence de cette clause, la demande de 
remboursement pourra être adressée à un seul héritier.
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Biens atypiques

RECHERCHE BIENS ATYPIQUES
pour vacanciers et investisseurs

Garder son esprit d’enfant tout en réalisant un investisse-
ment intéressant. Voilà qui a de quoi séduire ! Cabane dans les 
arbres, bulle, ancienne gare ou yourte... il y a forcément un 
bien atypique fait pour vous. 
  par Stéphanie Swiklinski

HLL
Tipis, roulottes, 
yourtes ou 
encore cabanes 
dans les arbres 
sont considérés 
comme des ha-
bitations légères 
de loisirs (HLL). 
Ces constructions 
démontables ou 
transportables 
sont destinées à 
une occupation 
temporaire à 
usage de loisirs.

LES LOGEMENTS ATYPIQUES 
FONT LA DIFFÉRENCE
De plus en plus de vacanciers recherchent des 
locations où ils peuvent vivre des expériences 
uniques. Ces endroits pas comme les autres 
comportent des éléments de charme qui ajoutent 
une touche spéciale aux moments de détente 
et d’évasion. Aussi, les cabanes en forêt, les 
caravanes, les bulles transparentes où l’on voit les 
étoiles, les ateliers artistiques aménagés, les petits 
bateaux sur un étang... sont autant de possibilités 
pour investir ou passer un week-end. Ces biens 
doivent avant tout être insolites. 
Certains sont aériens, d’autres subaquatiques,  
souterrains ou sous-marins. Ces habitations 
sont généralement conçues par des architectes 
et des designers qui utilisent des matériaux 
spéciaux. Ces derniers sont le bois, le métal, 
le plastique ou le verre. Elles peuvent être 
entièrement personnalisées ; c’est ce qui fait 
leur attrait et nous change de notre maison. Leur 
petit plus ? De nombreux biens atypiques sont 
construits en utilisant des matériaux durables et 
respectueux de l’environnement. Et ça, c’est bien 
pour la planète ! L’aménagement intérieur est 

soit spartiate et soucieux de l’écologie avec des 
toilettes sèches, douche solaire ou à l’inverse, 
on va miser sur le côté luxueux avec un jacuzzi 
sur la terrasse de votre cabane perchée et des 
prestations quasi hôtelières.

DIVERSIFIER 
SES INVESTISSEMENTS 
AVEC LES LOGEMENTS 
ATYPIQUES
Les biens atypiques offrent une opportunité de 
diversifi cation par rapport aux investissements 
immobiliers traditionnels. N’étant pas directement 
corrélés aux marchés immobiliers classiques, ils 
sont moins « risqués ». 
En effet, ils représentent un bon rapport qualité-
prix, contrairement à d’autres propriétés, car 
ils sont moins chers à l’achat puisque souvent 
mobiles. Vous pouvez par exemple acheter 
facilement et à un prix intéressant une ou 
deux yourtes pour les louer. Leur prix sera vite 
rentabilisé. De plus, vous pouvez modifi er votre 
habitat atypique pour le rendre plus attrayant 
voire unique. Ce qui compte c’est qu’il soit insolite 
et dans un environnement sympa ! Cerise sur la 
« yourte », vous pourrez certainement revendre 
ce bien à un bon prix. Selon une étude d’horiz.
co, investir dans ce type d’hébergement permet 
d’obtenir un rendement de 15 à 20 %. 
En effet, la demande devrait augmenter et les prix 
croître en conséquence dans les années à venir. 
Le taux d’occupation de ce type d’hébergement est 
de 75 %. Les Français partent en effet de moins en 
moins loin pour leurs vacances, sur des périodes 
plus courtes et plus fréquentes (week-end prolongé 
par exemple). .

Halte à la taxe !
Les caravanes, tentes, tipis ou yourtes sans fonda-
tions sont exonérés de la taxe foncière sur les pro-
priétés bâties. Mais vous n‘échapperez pas à la taxe 
d’aménagement, surnommée « taxe abri de jardin ». 

Un emplacement de choix
Pour être sûr de faire le bon investissement, vous 
devez choisir un emplacement approprié dans une 
zone touristique populaire. 



Quel sera le plat tendance pour les 
fêtes dans vos restos ?
Christian Etchebest : Le chapon fait 
recette comme chaque année… même s’il 
ne faut pas oublier les Saint-Jacques, le 
saumon, le foie gras… Les Français sont 
de fi ns gourmets, ils apprécient les grands 
classiques de saison bien préparés. Pen-
sons aussi aux gibiers à savourer avec des 
sauces aux petits oignons !

Quelle est votre principale source 
d’inspiration en cuisine ?
CE : Mon secret consiste à ne pas faire 
compliqué, et surtout à suivre les saisons. 
Je conseille d’aller au marché où les petits 
producteurs nous réservent des produits 

Les bons plats « faits maison » contribuent au succès de la carte de 
Christian ETCHEBEST. En exclusivité pour les magazines notaires, le Chef 
dévoile quelques secrets de préparation… Ses célèbres adresses parisiennes 
et paloises, « les Cantines du Troquet », réservent toujours des dégustations 
qui font sensation !

de qualité. En voyant les Saint-Jacques par 
exemple, les idées vont venir tout naturel-
lement ! Pareil pour les légumes de saison 
qui donnent de l’inspiration.

Qu’est-ce qui fait le succès de vos 
formules ?
CE : On s’efforce d’envoyer des plats qui 
donnent envie d’y revenir ! Il faut que 
les clients se régalent. Ils savourent nos 
préparations et apprécient la générosité 
de notre cuisine mitonnée avec cœur. L’am-
biance participe aussi au succès de nos 
restos qui se veulent conviviaux. Ils invitent 
à s’installer à tout moment - même si nous 
ne prenons pas de réservation - car nous 
leur servons toujours un bon moment de 
restauration… dans une ambiance unique. 

Conseils pour bien cuisiner chez soi ? 
CE : Comme nous faisons dans nos 
Cantines du Troquet, il faut suivre les 
saisons… Servez des fraises quand elles 
viennent, pareil pour les asperges…

Où trouver les bons ingrédients ?
CE : Direction le marché sans hésitation ! 
C’est une vraie source d’inspiration. 

Vous y trouverez des produits frais sur des 
bancs où les producteurs vous proposent 
le meilleur. Lorsque je suis à Jurançon 
dans ma famille, je ne rate jamais l’occa-
sion d’aller au marché. Il faut profi ter des 
marchés de village, nombreux en France !

Côté marché immobilier, est-ce un bon 
plan d’acheter près d’un resto ?
CE : Bien sûr, si vous aimez manger :) C’est 
plutôt festif et toujours bien utile pour se 
restaurer. Nos voisins apprécient d’être à 
côté de nos cantines en tout cas !

Où se trouve votre maison idéale ? 
CE : Elle se situe dans ma région natale, au 
Pays Basque. 

Recette maison en fête  
de Christian Etchebest

Interview Grand chef

RECETTE : DINDE RÔTIE ET SES 
LÉGUMES, RÂPÉ DE TRUFFES

INGRÉDIENTS : une dinde de 3,5 kg 
et légumes de saison (topinambours 
panés, potimarrons et marrons).

■Avant de faire rôtir la dinde, la pocher 
pendant 40 à 50 minutes avec une gar-
niture aromatique à feux très doux. 

■Bien garder le bouillon de volaille pour 
faire une soupe de vermicelle parallè-
lement.

■Bien égoutter la dinde. Puis faire rôtir 
la volaille avec du beurre au four à 
180 degrés pendant 1 heure 20. Bien 
assaisonner.

■45 minutes avant la fi n de cuisson, ra-
jouter tous les légumes de saison taillés 
grossièrement.

■Rajouter 2 petites louches de bouillon 
de volaille, laissez cuire, remuer de 
temps en temps.

■Et à 5 minutes de la cuisson fi nale, 
rajouter les marrons.

■Facultatif, râper quelques truffes sur la 
volaille et les légumes de saison.

Je viens en effet d’acheter une maison 
ancienne à Ciboure (64). Je suis en train 
de faire des travaux de déco…

À quoi ressemble votre intérieur ?
CE : Très épuré avec beaucoup de murs 
blancs et une cuisine ouverte dans le pro-
longement du salon. 

Qu’avez-vous pensé des services de 
votre notaire ?  
CE : Vraiment top ! Mon notaire parisien 
du 7e, Maître Vincent BALNY, m’a parfai-
tement accompagné dans cette acquisi-
tion. Un service de grande qualité et une 
prestation personnalisée qui ont été gérés 
avec effi cacité.

Vos passions après la cuisine ?
CE : La cuisine m’occupe beaucoup. Je ne 
manque pas de faire du sport car j’adore les 
sensations procurées et les bons moments 
partagés. Je me passionne pour le rugby, 
et je prends beaucoup de plaisir à regarder 
mon fi ls qui joue dans un club parisien. Je 
suis aussi amateur d’art, des œuvres m’in-
terpellent et me font réfl échir, donnent des 
idées pour décorer ma maison.

Propos recueillis en décembre 2023 par C Ra� aillac  

Retrouvez 

les plats du chef

sur https://www.
lacantinedutroquet.com

servis par 
Christian ETCHEBEST

et ses équipes !
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35Classe F et classe G : logement à consommation énergétique excessive. * Montant estimé des dépenses annuelles d'énergie pour un usage standard selon l’année de référence.

Annonces immobilières de notaires Libournais 
Entre-Deux-Mers et Sud Gironde

Se
cte

u
r

Annonces immobilières de notaires
Se

cte
u

r

FRONSAC  608 400 € 
585 000 € + honoraires : 23 400 €  
soit 4 % charge acquéreur

Maison • 9 pièces • 366 m2 • Terrain 3885 m²

maison et appartement, sur env 5 500 m² avec piscine, 
366 m² hab, séjour, salon, cuisine, 7 chambres, pièce 
réception, appartement avec séjour, cuisine, chambre, 
sde, garage Coût annuel d'énergie de 4280 à 5860€ - 
année réf. 2021.* RÉF 118/1466

kWh/m² .an kgCO2/m² .an

 366 28

LUGON ET L'ILE DU CARNAY
210 000 € 
200 000 € + honoraires : 10 000 €  
soit 5 % charge acquéreur

Maison • 5 pièces • 140 m2 • Terrain 3200 m²

secteur calme, sur 3 200 m² de terrain maison 140 m² 
hab comprenant séjour avec cheminée 33 m², cuisine 
14 m², arrière cuisine, 4 chambres, salle d'eau, wc, 
garage Coût annuel d'énergie de 2340 à 3220€ - année 
réf. 2021.* RÉF 118/1489

kWh/m² .an kgCO2/m² .an
    308 44

LUGON ET L'ILE DU CARNAY
269 000 € 
256 191 € + honoraires : 12 809 €  
soit 5 % charge acquéreur

Maison • 3 pièces • 100 m2 • Terrain 1817 m²

maison en pierre de 100 m² hab sur 1800 m² de terrain 
constructible, séjour , une cuisine, deux chambres, une 
salle d'eau, wc, chau�erie/garage zone CONSTRUCTIBLE 
zone UB du PLU Coût annuel d'énergie de 1930 à 2660€ 
- année réf. 2021.* RÉF 118/1484

kWh/m² .an kgCO2/m² .an

 245 76

SELARL Mathieu BARON, Laurence MARTIGNE  
et Marie GALLOT - NOTAIRES
12 route de Guîtres - 33133 GALGON

Tél. 06 07 39 25 33 ou 05 57 84 33 00  
negonordlibournais@notaires.fr   -   baron-galgon.notaires.fr/
SIRET : 539 871 731 00011 - TVA : FR94 539 871 731

 

SERVICE NÉGOCIATION
Sophie BAUGIER
06 07 39 25 33  
ou 05 57 84 33 00  

SCP ORSONI, SARRAZIN-MATOUS,  
MAMONTOFF, ABBADIE-BONNET,  
LAGARDE, PUIGCERCOS et BUGEAUD
49 avenue Michel Picon - 33550 LANGOIRAN
Tél. 05 56 67 43 20 - marie.forniaux.33035@notaires.fr
www.orsoni-et-associes.notaires.fr/
SIRET : 781 861 760 00036

 

CARDAN 105 500 € 
100 000 € + honoraires : 5 500 € soit 5,50 % charge acquéreur

Maison • 3 pièces • 57 m2 • Terrain 189 m²
A env 8 km Langoiran et Cadillac maison en pierre mitoyenne 
sur un côté en BEG, parcelle 189m². Rdc : pce de vie, cuis 
nue, 1ch, sde et wc. Etage: 2 ptes pces mans à usage de ch 
d'enfant. Maison nécessite travaux remise aux normes et 
doit être raccordée à l'assainissement collectif. Coût annuel 
d'énergie de 1310 à 1820€ - année réf. 2021.* RÉF 524

kWh/m² .an kgCO2/m² .an

 376 12

LOUPIAC 306 800 € 
295 000 € + honoraires : 11 800 € soit 4 % charge acquéreur

Maison • 4 pièces • 110 m2 • Terrain 2653 m²
Vue spectaculaire pour cette maison trad située sur les hau-
teurs de Cadillac d'une surface hab d'env 110 m² avec gge et 
jardin d'une surface de 2653m² : salon séj avec chem, cuis 
aménagée, 3 ch, sdb et wc. gge, hangar. La maison nécessite 
des travaux de remise aux normes actuelles. Coût annuel 
d'énergie de 2560 à 3510€ - année réf. 2022.* RÉF 527

kWh/m² .an kgCO2/m² .an

 389 13

ST CAPRAIS DE BORDEAUX 400 400 € 
385 000 € + honoraires : 15 400 € soit 4 % charge acquéreur

Maison • 8 pièces • 290 m2 • Terrain 472 m²
Ens immo compr 2 logements. 1er/98 m² en parfait état : 1 
pièce vie 37.2m², cuisine aménagée, WC. Etage: 2 ch, bureau, 
sdb avec WC. Garage, jardinet privatif. 2ème/en pierre à rénover 
en totalité: Rdc: ancienne cuisine, 1 pièce 35m², chai, ancien 
cuvier av 1 pièce. Etage: 2 ch. Courette devant. Coût annuel 
d'énergie de 910 à 1290€ - année réf. 2021.* RÉF C-NM-529

kWh/m² .an kgCO2/m² .an
    168 5

SERVICE NÉGOCIATION
Marie  FORNIAUX

SCP P.BEYLOT et F. BEYLOT
25 place de la Prévôté - - CS 21000 - 33670 CREON

Tél. 06 07 11 64 73  
negociation.33045@notaires.fr
SIRET : 432 149 177 00011 - TVA : FR57 432 149 177

BONNETAN 496 500 € 
480 000 € + honoraires : 16 500 € soit 3,44 % charge acquéreur
Maison • 6 pièces • 175 m2 • Terrain 1240 m²
Bâtisse en pierre av dépendance attenante (poss créer log supp) Rdc: Salon 
séjour, cuisine, buanderie, suite parentale. Etage: 4 ch av sde ou sdb. Jardin, 
arboré. Travaux modernisation à prévoir. Coût annuel d'énergie de 3134 à 
4240€ - année réf. 2021.* RÉF 045/2118

kWh/m² .an kgCO2/m² .an
    284 56

CREON 264 000 € 
256 000 € + honoraires : 8 000 € soit 3,12 % charge acquéreur
Maison • 3 pièces • 111 m2 • Terrain 1076 m²
CENTRE - Quartier recherché, maison plain-pied o�rant : un double séjour av chemi-
née, cuisine aménagée, 2 ch, salle de bains, WC, cellier, chau�erie, jardin envi 1000m² 
av terrasse bois, garage. Toutes commodités à pied). Parcelle constructible Zone UC 
du PLU Coût annuel d'énergie de 1360 à 1900€ - année réf. 2021.* RÉF 045/2130

kWh/m² .an kgCO2/m² .an
    191 38

CREON 670 000 € 
645 000 € + honoraires : 25 000 € soit 3,88 % charge acquéreur

Maison • 7 pièces• 249 m2 • Terrain 5643 m²
CENTRE - Exceptionnel. Maison env 250 m² TBE o�rant: Belle entrée, séjour av 
parquet et cheminée pierre, salle à manger, 5 ch, bureau, 2 points d'eau, dres-
sing, buanderie, chau�erie, atelier cave, garage. Parcelle env 5500 m², piscine. 
Coût annuel d'énergie de 2150 à 2970€ - année réf. 2021.* RÉF 045/2126

kWh/m² .an kgCO2/m² .an
    126 27

FARGUES ST HILAIRE 240 000 € 
230 000 € + honoraires : 10 000 € soit 4,35 % charge acquéreur

Maison • 3 pièces • 64 m2 • Terrain 146 m²
Quartier calme proche écoles charmante maison en pierre env 65 m² BE 
o�rant: 1 pièce vie avec coin cuisine et cheminée insert 2 ch, salle d'eau. 
Petit jardinet avec stationnement et cabanon. Pas de travaux à prévoir. Coût 
annuel d'énergie de 700 à 1000€ - année réf. 2021.* RÉF 045/2129

kWh/m² .an kgCO2/m² .an
    189 5

 

SERVICE NÉGOCIATION
Sébastien RIVIERRE



 36 Les informations sur les risques auxquels ce bien est exposé sont disponibles sur le site Géorisques : www.georisques.gouv.fr 
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1 clic sur

SARL YAIGRE NOTAIRES ASSOCIES
14 rue de Grassi - - CS 21038 - 33024 BORDEAUX CEDEX

Tél. 07 83 03 27 84  
yaigre.immo@notaires.fr
SIRET : 318 123 155 00026 - TVA : FR57 318 123 155

 

SERVICE NÉGOCIATION
Sèverine YAIGRE
07 83 03 27 84  

CENON  299 000 € 
289 000 € + honoraires : 10 000 € 
soit 3,46 % charge acquéreur

Maison • 6 pièces

122 m2 • Terrain 284 m2

Maison prox cours Gambetta, parcelle 
284 m² donnant sur 2 rues Construite 
sur 3 niveaux : des années 30 pour 
partie ppale, surélévation 122 m² RDC 
+ 1er étage. Travaux à prévoir ! Garage 
indép. Coût annuel d'énergie de 2840 à 
3880€ - année réf. 2021.* RÉF 026/941.

kWh/m² .an kgCO2/m² .an

 296 65

GRADIGNAN  414 400 € 
400 000 € + honoraires : 14 400 € 
soit 3,60 % charge acquéreur

Maison • 5 pièces

115 m2 • Terrain 896 m2

Maison de plain pied située, proximité 
parc de l'Ermitage, sur parcelle 896 m² 
Construction de 1977-1978 Entrée, séjour, 
cuisine aménagée, 4 ch, salle de bains, WC 
ind, garage attenant Dépendance Travaux 
à prévoir Coût annuel d'énergie de 2430 à 
3330€ - année réf. 2021.* RÉF 026/926

kWh/m² .an kgCO2/m² .an
    340 15

MERIGNAC  499 000 € 
482 000 € + honoraires : 17 000 € 
soit 3,53 % charge acquéreur

Maison • 7 pièces

145 m2 • Terrain 373 m2

CAPEYRON - Maison R+1, quartier stade du 
Jard- Lestonat/Monséjour RDC : Cuisine, 
garage, WC, salon, sam, véranda, jardin, 
garage. 1er ét : 4 ch, sdb av WC. Combles 
aménagés : 2 pièces sous toits. Jardin sans 
vis-à-vis. Coût annuel d'énergie de 1770 à 
2450€ - année réf. 2021.* RÉF 026/931

kWh/m² .an kgCO2/m² .an

 185 34

TALENCE  569 800 € 
550 000 € + honoraires : 19 800 € 
soit 3,60 % charge acquéreur

Maison • 5 pièces

115 m2 • Terrain 359 m2

Secteur THOUARS, Arcachonnaise en pierre 
R+1 de 115,04 m² compr: RDC : Bureau, 
cuisine A/E, séjour, véranda, 1 ch, salle de 
bains, débarras, WC. 1er étage sous ram-
pants : 2 ch, espace grenier. Jardin arboré. 
Coût annuel d'énergie de 2240 à 3080€ - 
année réf. 2021.* RÉF 026/942

kWh/m² .an kgCO2/m² .an
    313 69

BORDEAUX  249 000 € 
237 000 € + honoraires : 12 000 €  
soit 5,06 % charge acquéreur

Appartement • 3 pièces • 49 m2

GAMBETTA - Bel immeuble en pierre, T3 entrée, un grand 
séjour, 2 CH , cuisine, SDE. Beaucoup de charme pour 
cet appartement pour partie mansardé. Proche place 
Gambetta, commerces et transports. Copropriété de 7 
lots, 1108€ de charges annuelles. Coût annuel d'énergie 
de 980 à 1370€ - année réf. 2022.* RÉF 022/1042

kWh/m² .an kgCO2/m² .an

 329 10

BORDEAUX  395 000 € 
380 000 € + honoraires : 15 000 €  
soit 3,95 % charge acquéreur

Appartement • 3 pièces • 93 m2

CROIX BLANCHE - Grand appartement: entrée, cuisine amé-
nagée, double séjour lumineux, 2 chambres avec Balcons, 
dressing, WC, SDE. Bon état général, cave+ Parking sécuri-
sée. BUS BHNS , proche ST Seurin. Copropriété de 211 lots, 
3000€ de charges annuelles. Coût annuel d'énergie de 
1160 à 1620€ - année réf. 2023.* RÉF 022/1041

kWh/m² .an kgCO2/m² .an
    168 32

BORDEAUX  416 000 € 
400 000 € + honoraires : 16 000 €  
soit 4 % charge acquéreur

Appartement • 4 pièces • 66 m2

JARDIN PUBLIC - Appartement avec TERRASSE Bel 
immeuble en pierre Charmant et lumineux entrée , 2 CH et 
1 BUREAU, joli Séjour, Cuisine avec vue sur les Chartrons, 
Cellier et Terrasse carrez 66,47 m². 42,53 m² hors carrez. 
Proche commerces, écoles et le Jardin public. Copropriété 
de 5 lots, 720€ de charges annuelles. Coût annuel d'éner-
gie de 930 à 1300€ - année réf. 2023.* RÉF 022/1038

kWh/m² .an kgCO2/m² .an

 226 7

SELARL VERGEZ- PASCAL et GIRARDOT,  
notaires associés
30 cours de l'Intendance - 33000 BORDEAUX

Tél. 06 78 42 79 84 ou 05 57 14 21 90 - nego.intendance@notaires.fr
SIRET : 504 865 247 00010 - TVA : FR20 504 865 247

 

SERVICE NÉGOCIATION
Sybille  BIAIS
06 78 42 79 84  
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BORDEAUX  205 000 € 
195 240 € + honoraires : 9 760 € soit 5 % charge acquéreur

Appartement • 2 pièces • 47 m2

SAINT-JEAN - A 2 pas Gare St-Jean et tramway, prox 
commerce, appart T2 de 47.25 m² avec balcons et 
parking en s-sol : Entrée, cuisine aménagée, séjour, 
chambre, sde, wc. Cellier. Copropriété de 302 lots, 2087 € 
de charges annuelles. Coût annuel d'énergie de 630 à 
890 € - année réf. 2021.* RÉF 33145/APPT/1738

kWh/m² .an kgCO2/m² .an

 206 6

PESSAC  577 500 € 
550 000 € + honoraires : 27 500 € soit 5 % charge acquéreur

Maison • 4 pièces • 114 m2 • Terrain 1307 m²
CENTRE - Secteur calme et résidentiel, proche tramway, 
gare, maison beau potentiel sur parcelle 1307 m² compr : 
grande pièce vie av cheminée, bureau, cuisine séparée av 
double exposition, wc, 2 ch, sde. Garage et 1 pièce à réno-
ver en rez-de-jardin. Jardin arboré. Coût annuel d'énergie 
de 3010 à 4110 € - année réf. 2021.* RÉF 33145//1769

kWh/m² .an kgCO2/m² .an
    340 74

QUINSAC  300 000 € 
285 715 € + honoraires : 14 285 € soit 5 % charge acquéreur

Maison • 4 pièces• 98 m2 • Terrain 1544 m²
BORDS DE GARONNE - Moins de 30 mn centre ville 
Bordeaux, Envi très calme, s/parcelle arborée 1544 m², 
Maison T4 à étage. Garage-atelier en rdc Salon/sàm av 
cheminée, cuisine meublée, 3 ch, sdb, wc. Prévoir tra-
vaux de remise au gout du jour. Coût annuel d'énergie de 
1450 à 2040 € - année réf. 2021.* RÉF 33145/MAIS/1777

kWh/m² .an kgCO2/m² .an

 246 8

ST MEDARD EN JALLES  399 000 € 
380 000 € + honoraires : 19 000 € soit 5 % charge acquéreur

Maison • 5 pièces • 123 m2 • Terrain 777 m²
Maison style ''Ile de France'' parcelle 777 m² env, surf 123 
m² hab. env. S-sol semi enterré 124 m² : garage, atelier, 
débarras, chau�erie, pièce avec sde à rénover-Travaux de 
remise au gout du jour à prévoir Coût annuel d'énergie de 
1950 à 2720 € - année réf. 2021.* RÉF 33145/MAIS/1776

kWh/m² .an kgCO2/m² .an
    215 50

ST MEDARD EN JALLES  459 900 € 
438 000 € + honoraires : 21 900 € soit 5 % charge acquéreur
Maison • 6 pièces • 105 m2 • Terrain 820 m²
CORBIAC - Env calme, résidentiel, parcelle arborée 
820 m² piscinable, maison plain-pieds T6 compr : Belle 
pièce vie, 4 ch, sdbs, wc, garage, buanderie, dépen-
dance, stationnement. Proche bus et commodités. 
Coût annuel d'énergie de 1250 à 1750 € - année réf. 
2021.* RÉF 33145/MAIS/1771

kWh/m² .an kgCO2/m² .an

 195 6

VAYRES  330 000 € 
315 000 € + honoraires : 15 000 € soit 4,76 % charge acquéreur
Maison • 5 pièces • 121 m2 • Terrain 799 m²
SAINT PARDON - Secteur calme et résidentiel MAISON EN 
PIERRE A ETAGE, parcelle 799 m², 121 m² hab. + dépen-
dance aménageable, Grande pièce de vie, cuisine, bureau, 
véranda, 2 cha, sdb, 2 wc, jardin, piscine, terrasse. Jardin - 
Poss stationnement - A rafraîchir Coût annuel d'énergie de 
1500 à 2060 € - année réf. 2021.* RÉF 33145/MAIS/1759

kWh/m² .an kgCO2/m² .an
    187 40

 

SERVICE NÉGOCIATION
Julie  FILLANCQ
06 84 97 90 23  

SERVICE LOCATION/
GÉRANCE
Agnès PESCATORE
05 56 01 45 83  

Office Notarial des Quinconces
Thibault SUDRE, Notaire Associé

12 place des Quinconces - 33000 BORDEAUX
Tél. 06 84 97 90 23  - sm.nego@notaires.fr
www.sudre-associes.notaires.fr
SIRET : 323 491 217 00036 - TVA : FR12 323 491 217

Alexandra JACQUET - Notaire

http://www.mes-salons.com
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ARCACHON  473 000 € 
455 000 € + honoraires : 18 000 € 
soit 3,96 % charge acquéreur

Appartement • 3 pièces • 68 m2

CENTRE - ARCACHON hyper centre à 4mn à 
pied du Marché et 9 mn de la Gare T3 de 68 
m² compr. séjour cuis. 2 CH SDE WC parking 
en sous-sol Copropriété de 200 lots, 1392€ de 
charges annuelles. Coût annuel d'énergie de 
560 à 810€ - année réf. 2023.* RÉF 013/269

kWh/m² .an kgCO2/m² .an

 125 3

BORDEAUX  189 000 € 
180 000 € + honoraires : 9 000 € 
soit 5 % charge acquéreur

Appartement • 2 pièces • 46 m2

CHARTRONS - BX au coeur des Chartrons appt 
T1 de 45,61 m² bon état séjour cuis équipée 
dég pièce de 13,26 m² servant de chambre 
SDE avec WC Copropriété de 10 lots, 852€ de 
charges annuelles. Coût annuel d'énergie de 
770 à 1070€ - année réf. 2023.* RÉF 013/282

kWh/m² .an kgCO2/m² .an
    267 8

BORDEAUX  330 000 € 
320 000 € + honoraires : 10 000 € soit 3,12 % charge acquéreur

Appartement • 4 pièces • 77 m2

RIVIÈRE - Proximité Barrière du Médoc T4 de 76,76 
m² situé au 3ème et dernier étage comp séjour cuis 
3 CH SDB deg cave et parking Copropriété de 265 lots, 
1480€ de charges annuelles. Coût annuel d'énergie de 
1170 à 1620€ - année réf. 2023.* RÉF 013/277

kWh/m² .an kgCO2/m² .an

 247 8

ARCACHON  597 400 € 
580 000 € + honoraires : 17 400 €  
soit 3 % charge acquéreur

Maison • 4 pièces • 100 m2 • Terrain 168 m²
CENTRE - 4 mn du bassin et 14 mn de la Gare 
Charmante Arcachonnaise de 100 m² compr 4 PP avec 
jardinet sur l'arrière Coût annuel d'énergie de 1900 à 
2630€ - année réf. 2023.* RÉF 013/275

kWh/m² .an kgCO2/m² .an
    302 66

ST ANDRE DE CUBZAC
459 800 € 
440 000 € + honoraires : 19 800 €  
soit 4,50 % charge acquéreur

Immeuble  • 5 pièces • 86 m2 • Terrain 64 m²
CENTRE - Hyper centre Immeuble de rapport entière-
ment rénové à usage mixte libre à l'exception du local 
commercial RÉF 013/285

kWh/m² .an kgCO2/m² .an

 145 6

SCP DUMAREAU - SAINT-SAËNS
20 cours Maréchal Foch - 33080 BORDEAUX CEDEX

Tél. 05 56 01 29 30 ou 06 13 61 64 34  
caroll.flores@notaires.fr   -   etude-dumareau-sanmartin.notaires.fr/
SIRET : 326 380 060 00037 - TVA : FR76 326 380 060

SERVICE NÉGOCIATION
Caroll FLORES
05 56 01 29 30  

BORDEAUX  1 443 825 € 

1 395 000 € + honoraires : 48 825 € soit 3,50 % charge acquéreur

LEGE CAP FERRET  3 650 000 € 

3 500 000 € + honoraires : 150 000 € soit 4,29 % charge acquéreur

SCP COSTE et LEBRIAT
1 cours Georges Clémenceau - 33000 BORDEAUX

Tél. 06 75 81 22 55  
negociation.33014@notaires.fr   -   coste-vidal-lebriat.notaires.fr/
SIRET : 342 298 411 00014 - TVA : FR89 342 298 411

 

SERVICE NÉGOCIATION
Laurène BOSSIS
06 75 81 22 55  

Maison • 6 pièces • 241 m2 • Terrain 358 m²
GODARD - Maison de ville, à 2 pas des Quais des Chartrons, maison de ville en pierre entière-
ment restaurée d'une surface de 241 m² habitables environ comprenant : en rez-de-chaussée , 
entrée avec placards, palier, garage, au premier étage : palier, cuisine équipée donnant sur ter-
rasse de 65 m² environ exposée Sud, cellier, wc, séjour avec cheminée, dépendance avec coin 
SPA et salle d'eau, au deuxième étage : 4 chambres avec pour chacune sa salle d'eau, wc, dres-
sing, au troisième étage : espace bureau sous combles. Très bon état général. Emplacement de 
qualité. Copropriété de 3 lots, 400€ de charges annuelles. RÉF 11610/282

kWh/m² .an kgCO2/m² .an
    117 3

Maison • 6 pièces • 145 m2 • Terrain 841 m²
Secteur du Canon, villa des année 30 avec vue mer d'une surface de 145m² habitables environ 
comprenant de plain pied : entrée, dégagements, séjour avec cheminée avec accès terrasse, 
cuisine équipée, 4 chambres avec pour chacune sa salle d'eau, 3 wc, buanderie, garage et en 
rez-de-jardin : grande pièce à vivre avec chambre. Chau�age au gaz. Emplacement de qualité. 
Coût annuel d'énergie de 2840 à 3870€ - année réf. 2021.* RÉF 11610/283

kWh/m² .an kgCO2/m² .an
    318 69
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Me D. TEISSIER
7 avenue Carnot - 33200 BORDEAUX

Tél. 06 80 55 37 83  
lchevrel@notairesgironde.fr   -   office-teissier.notaires.fr/
SIRET : 338 603 301 00023 - TVA : FR16 338 603 301

 

SERVICE NÉGOCIATION
Loïc CHEVREL
06 80 55 37 83  

BORDEAUX  738 400 € 

710 000 €  + honoraires : 28 400 € 
soit 4 % charge acquéreur

Appartement • 7 pièces • 140 m2

QUINCONCES - Place des Quinconces, superbe 
emplact pour cet immeuble compr 5 lots prin-
cipaux. 1er étage : local professionnel o�rant 
7 pces ppales, parquet ancien et cheminées. 
Cave et cellier nbreux aménagements pos-
sibles Copropriété de 5 lots, 1500€ de charges 
annuelles. Coût annuel d'énergie de 350 à 
550€ - année réf. 2020.* RÉF 144/546

kWh/m² .an kgCO2/m² .an
    34 7

CARBON BLANC  152 200 € 

145 000 €  + honoraires : 7 200 € 
soit 4,97 % charge acquéreur

Appartement • 3 pièces • 65 m2

Dans parc vert et paisible, à proximité de 
l'avenue André Vignau Anglade et des arrêts 
de bus lignes 7&90. Au 2e étage sans asc, 
appt de type 3 : séj, cuis avec cellier, 2 ch 
dt 1 avec loggia, sde, wc. Cave et un box. 
Copropriété de 40 lots, 1200€ de charges 
annuelles. Coût annuel d'énergie de 880 à 
1250€ - année réf. 2021.* RÉF 144/547

kWh/m² .an kgCO2/m² .an
    187 40

LE BOUSCAT  394 800 € 

376 000 €  + honoraires : 18 800 € 
soit 5 % charge acquéreur

Appartement • 4 pièces • 98 m2

A 250m tram D et commerces, entre parc 
Bordelais et Marceau, résidence paisible, 
app au 3e et dernier étage. Terrasse, séjour 
double, cuisine séparée; 2 ch, sdb. Poss 
créer une 3e ch, cellier et parking souterrain. 
Copropriété de 60 lots, 3960€ de charges 
annuelles. Coût annuel d'énergie de 1730 à 
2400€ - année réf. 2021.* RÉF 144/544

kWh/m² .an kgCO2/m² .an
    314 65

BORDEAUX  598 000 € 

575 000 €  + honoraires : 23 000 € 
soit 4 % charge acquéreur

Maison • 5 pièces • 115 m2 
Terrain 320 m2

A 500m parc Bordelais, prox commodités, 
maison 115m². Beaux volumes, séj dble, 
cuis, 3 ch. Jardin d'accueil et bel espace ext 
sur l'arr de plus de 130m² avec terrasses, 
sans vis à vis. Coût annuel d'énergie de 1750 
à 2410€ - année réf. 2021.* RÉF 144/513

kWh/m² .an kgCO2/m² .an

 228 46

BORDEAUX  598 000 € 
575 000 €  + honoraires : 23 000 € 
soit 4 % charge acquéreur

Maison • 7 pièces
161 m2 • Terrain 160 m²
CHARTRONS - Prox commerces, commodités, 
belle maison pierre en R+1 avec garage: Rdc 
: Vaste entrée accès garage, salon et séjour/
cuisine totalisant 60m², 1 ch av accès ext, 
salle d'eau, wc. Etage: 4 ch dont 1 av terrasse. 
Cour intimiste sans vis-à-vis. Beaux volumes, 
maison confortable. Coût annuel d'énergie de 
1930 à 2670€ - année réf. 2021.* RÉF 144/556

kWh/m² .an kgCO2/m² .an
    183 33

BORDEAUX  886 000 € 

852 000 €  + honoraires : 34 000 € 
soit 3,99 % charge acquéreur

Maison • 6 pièces • 185 m2 
Terrain 900 m²
Maison T6 de plain-pied 185m², terrain 
900m² secteur calme et arboré, compr: 
Salon, salle à manger ouverte sur salon, cui-
sine, 4 ch, sdb et sde, 2 wc. Buanderie, garage 
26m² av cave à vin en s-sol. Combles. Jardin 
paysagé. Coût annuel d'énergie de 1670 à 
2300€ - année réf. 2021.* RÉF 144/535

kWh/m² .an kgCO2/m² .an
    137 39

EYSINES  299 000 € 

285 000 €  + honoraires : 14 000 € 
soit 4,91 % charge acquéreur

Maison • 3 pièces • 63 m2

Secteur Migron, maison en copro, en R+1, 
compr: Rdc: Entrée, wc, pièce de vie, séjour, 
terrasse. Etage: 2 ch, espace bureau, sdb av 
wc. Climatisation réversible, 2 places station-
nement sécurisé. Copropriété de 19 lots, 55€ 
de charges annuelles. Coût annuel d'énergie 
de 660 à 970€ - année réf. 2021.* RÉF 144/530

kWh/m² .an kgCO2/m² .an

 167 5

LEOGNAN

624 000 € 

600 000 €  + honoraires : 24 000 € 
soit 4 % charge acquéreur

Maison • 8 pièces

307 m2 • Terrain 2308 m²

Belle chartreuse pierre XVIIIe située à 1.2 
km du centre de Léognan sur terrain non 
divisible et non constructible de 2308 m². 
Propriété superf  307 m² hab: Vaste pièce 
de réception, 4 ch, sde et sdb, bureau, cui-
sine. Garage double. Coût annuel d'éner-
gie de 3960 à 5990 € - année réf. 2021.* 
RÉF 144/465

kWh/m² .an kgCO2/m² .an

 217 46

LEGE CAP FERRET  780 000 € 

750 000 €  + honoraires : 30 000 € 
soit 4 % charge acquéreur

Maison • 5 pièces
123 m2 • Terrain 1009 m²
Ds quartier résidentiel, belle maison de 
2011 en exc état : piscine, chem, pergola 
bioclimatique... séj de 42m² ouvert sur ter-
rasse et piscine, 4 ch, 2 sde, gge attenant 
et dble accès sur cette parcelle de plus de 
1000m² Coût annuel d'énergie de 1040 à 
1460€ - année réf. 2021.* RÉF 144/549

kWh/m² .an kgCO2/m² .an
    149 4
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BORDEAUX  800 000 € 

764 000 € + honoraires : 36 000 € soit 4,71 % charge acquéreur

ANDERNOS LES BAINS  376 000 € 

360 000 € + honoraires : 16 000 € soit 4,44 % charge acquéreur

SCP CHAMBARIÈRE, GRANDIN et FIGEROU
8 cours de Gourgue - 33000 BORDEAUX

Tél. 07 88 56 19 45  
cds.immo@notaires.fr   -   www.chambariere-notaires.fr/
SIRET : 348 321 621 00024 - TVA : FR74 348 321 621

Appartement • 4 pièces • 160 m2

Triangle d'or, vue sur la Pl. des Quinconces, appartement 4P de 160m² à rénover entièrement. 
Éléments d'époque, parquet point de Hongrie, moulures, cheminées et HSP de 4.70m. Situé à l’étage 
noble d’un immeuble en pierre sans asc. Il se compose d’un vestibule, d’une galerie d’entrée, de 3 
superbes pièces de réception. Le reste de l’appartement orienté autour d’un patio est à repenser selon 
vos besoins. L’appartement est complété par une grande cave saine et un grenier. Une opportunité 
unique de rénovation dans l'un des quartiers les plus prestigieux de Bordeaux. Copropriété de 13 lots, 
800€ de charges annuelles. Coût annuel d'énergie de 1660 à 2290€ - année réf. 2021.* RÉF 011/1015

kWh/m² .an kgCO2/m² .an
    183 32

Maison • 4 pièces • 65 m2 • Terrain 498 m²
Quartier calme et résidentiel, maison individuelle à rafraichir, érigée dans les années 1970, 
elle s'étend sur une parcelle de 498m². Super�cie d'env. 65m², la maison se compose d'une 
cuisine, d'une SAM, de 3 chambres (9.5 - 9.3 et 11.45 m²), une SDB et d'un WC indépendant. 
Portes-fenêtres à double vitrage, chau�. Gaz.  Jardin végétation luxuriante, grand garage 
23m². Coût annuel d'énergie de 1140 à 1580€ - année réf. 2021.* RÉF 011/1026

kWh/m² .an kgCO2/m² .an
    254 55

SERVICE NÉGOCIATION
Stéphanie  DE BRISSON

05 56 52 76 80  

SAS BREYNE et BREYNE-TALUCIER
47 cours Xavier Arnozan - 33081 BORDEAUX CEDEX

Tél. 06 37 29 45 47 - negociation.33020@notaires.fr

etude-breyne-arnozan-chartrons.notaires.fr/
SIRET : 452 275 951 00013 - TVA : FR13 452 275 951

 

BORDEAUX 550 000 € 
526 315 € + honoraires : 23 685 €  
soit 4,50 % charge acquéreur
Appartement • 3 pièces • 112 m2

PARC BORDELAIS - Prox PARC BORDELAIS, dans résidence stan-
ding APPART av Grand Balcon+1 PLACE PARKING en s-sol sécurisé 
+CAVE priv. Au 2e étage avec ASCENSEUR; Séjour, grand balcon, 
cuisine, cellier, 2 ch, sde. Résidence avec gardien. Copropriété de 
41 lots, 3600€ de charges annuelles. Coût annuel d'énergie de 
1440 à 2010€ - année réf. 2021.* RÉF 33020/452

kWh/m² .an kgCO2/m² .an
    243 53

BORDEAUX 466 900 € 
460 000 € + honoraires : 6 900 €  
soit 1,50 % charge acquéreur

Maison • 3 pièces • 83 m2 • Terrain 119 m²
LESCURE - Proximité CHU PELLEGRIN, MAISON:  Rdc : Grand 
séjour avec cuisine ouverte accès jardin. Etage: 2 ch, sdb. 
Poss créer 3 eme ch au Rdc. S-sol et jardin et 1 place sta-
tionnement. Coût annuel d'énergie de 770 à 1090€ - année 
réf. 2021.* RÉF 33020/449

kWh/m² .an kgCO2/m² .an
    118 25

MERIGNAC 315 000 € 
300 573 € + honoraires : 14 427 €  
soit 4,80 % charge acquéreur

Maison • 3 pièces • 63 m2 • Terrain 100 m²
CHEMIN LONG - Ens immo sécurisé de 8 maisons avec 
JARDIN de 100 m²+1 PLACE PARKING: 1 pièce de vie avec 
cuisine ouverte accès grand jardin. Etage 2 chambres et 
salle d'eau. Prox commerces et transports. Copropriété de 
8 lots, 200€ de charges annuelles. RÉF 33020/451

kWh/m² .an kgCO2/m² .an
    183 7

SERVICE NÉGOCIATION
Géraldine GODIN

Plus d’informations 
sur www.immonot.com

Il est, à ce titre, Il est, à ce titre, 
un intermédiaire un intermédiaire 
de choixde choix  
entre les vendeurs entre les vendeurs 
et les acquéreurset les acquéreurs

Le notaire est un Le notaire est un professionnelprofessionnel  
dudu droit immobilier droit immobilier



41Classe F et classe G : logement à consommation énergétique excessive. * Montant estimé des dépenses annuelles d'énergie pour un usage standard selon l’année de référence.

Annonces immobilières de notaires Bordeaux
Se

cte
u

r

BORDEAUX 520 000 € 
500 000 €  + honoraires : 20 000 € soit 4 % charge acquéreur
Appartement • 3 pièces • 70 m2

QUAI DES CHARTRONS - Immeuble pierre ex état, appart rénové, calme total, face marché quais Chartrons, compr: 2 
ch, salle d'eau, espace bureau, belle pièce vie ouverte sur cuisine, balcon, sans vis à vis. Local à vélos. Charges faibles. 
Copropriété de 6 lots, 780€ de charges annuelles. Coût annuel d'énergie de 560 à 800€ - année réf. 2021.* RÉF 007/550

kWh/m² .an kgCO2/m² .an
    121 3

ARCACHON 1 670 000 € 
1 615 000 €  + honoraires : 55 000 € soit 3,41 % charge acquéreur
Maison • 7 pièces • 194 m2 • Terrain 1120 m²
PEREIRE - A 600 mètres plage Pereire, villa d'architecte près de 200m² sur 2 niveaux. Vastes baies, ter-
rasses, o�re confortables volumes baignés de lumière. 2 appart distincts: réception d'amis, parents ou 
enfants ayant leur indépendance. Coût annuel d'énergie de 4310 à 5880€ - année réf. 2021.* RÉF 007/547

kWh/m² .an kgCO2/m² .an
    364 14

BORDEAUX 299 000 € 
287 000 €  + honoraires : 12 000 € soit 4,18 % charge acquéreur
Maison • 3 pièces • 60 m2

SAINT GENÈS - Agréable maison sans jardin compr: Rdc: Séj, cuis ouverte av parquet ancien, chem, pierre 
apparente et hauteur sous plafond à 3.20m. Buand/cellier. Etage, sdb et 2 ch dont 1 av espace bureau/
dressing. Au s-sol: Cave. Coût annuel d'énergie de 1580 à 2180€ - année réf. 2021.* RÉF 007/507

kWh/m² .an kgCO2/m² .an
    387 72

BORDEAUX 572 000 €
550 000 €  + honoraires : 22 000 € soit 4 % charge acquéreur
Maison • 5 pièces • 98 m2 • Terrain 550 m²
LES ORANGERS - Bordeaux-Caudéran, env calme et vert, maison en pierre compr: Rdc: Séjour double, salon, salle d'eau, 
wc, 2 ch. Extension: cuisine, buanderie, cellier, garage/atelier. Etage partiel: 2 ch mansardées. Fort potentiel de réa-
ménagement. Jardin, terrasse, accès voit. Coût annuel d'énergie de 2040 à 2820€ - année réf. 2021.* RÉF 007/538

kWh/m² .an kgCO2/m² .an
    332 72

TRESSES 530 000 € 
510 000 €  + honoraires : 20 000 € soit 3,92 % charge acquéreur
Maison • 7 pièces • 260 m2 • Terrain 2400 m2

En zone agricole, belle demeure type corps de ferme 260m² hab et 410m² de bâti total. Parcelle 2400m² sur les 
hauteurs, au coeur vignes, envirt calme, verdoyant, compr : Constr ppale en R+1, beaux volumes et cachet. Attenant, 
1 appt en duplex, gge/atelier env 150m². Coût annuel d'énergie de 3080 à 4230€ - année réf. 2021.* RÉF 007/549

kWh/m² .an kgCO2/m² .an
    304 18

VILLENAVE D'ORNON 283 500 € 
270 000 €  + honoraires : 13 500 € soit 5 % charge acquéreur
Maison • 4 pièces • 74 m2 • Terrain 283 m²
Proximité Chambéry, au calme, maison T4 de 73m² à remettre au goût du jour. Mitoyenne 1 côté av garage 
et jardin, compr: Rdc: Séjour, cuisine, wc, garage. Etage: 3 ch, sde avec wc. Environnement calme. Accès 
rapide rocade et autoroute A62. Coût annuel d'énergie de 1150 à 1610€ - année réf. 2021.* RÉF 007/532

kWh/m² .an kgCO2/m² .an
    232 50

SELARL PETIT et REVELEAU
67 rue Lecocq - 33000 BORDEAUX

Tél. 06 80 55 37 83  
lchevrel@notairesgironde.fr   -   www.etudestroisrivesnotaires.fr/
SIRET : 326 750 809 00021 - TVA : FR24 326 750 809

 

SERVICE NÉGOCIATION
Loïc CHEVREL
06 80 55 37 83   



 42 Les informations sur les risques auxquels ce bien est exposé sont disponibles sur le site Géorisques : www.georisques.gouv.fr 

Bordeaux Métropole
Se
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1 clic sur

SCP LOURAU, FONTANILLE, ENAULT et LAMAISON
20 rue Camille Goillot - BP 10126 - 33706 MERIGNAC CEDEX

Tél. 06 07 04 86 14  
immobilier.33132@notaires.fr - lourau-fontanille-enault-lamaison-merignac.notaires.fr/
SIRET : 332 321 272 00020 - TVA : FR59 332 321 272

 

SERVICE NÉGOCIATION
Laurence BARET
06 07 04 86 14  

MERIGNAC  457 400 € 
440 000 € + honoraires : 17 400 € 
soit 3,95 % charge acquéreur

Appartement • 4 pièces • 102 m2

PICHEY - Appt lumineux de 4 pces de 102 m² 
béné�ciant d'une terrasse de 62 m² avec 
vue dégagée. Au 5e et dernier étage avec 
asc. Cuis A/E, cellier, salon/séj, 3 ch, 2 sde, 
2 wc. 2 places de stationnement en ssol. En 
exc état général. Accès rapide à la rocade 
de BORDEAUX et à l'aéroport Bordeaux 
Mérignac. Copropriété de 99 lots, 2280€ de 
charges annuelles. RÉF 11638/266

kWh/m² .an kgCO2/m² .an

 55.5 13

MERIGNAC  405 650 € 
390 000 € + honoraires : 15 650 € 
soit 4,01 % charge acquéreur
Maison • 4 pièces
102 m2 • Terrain 708 m²
CHEMIN LONG - Maison 4 pièces 102 m², 
terrain 708 m², compr: Entrée, salon/séjour, 
cuisine, cellier, 3 ch, salle d'eau, wc. BEG, 
travaux de modernisation à prévoir. Jardin 
arboré, garage, dépendance, chau� gaz. 
Ecoles à moins 10 minutes. 8 lignes de 
bus+tramway. Aéroport Bordeaux-Merignac 
à 7 km. Coût annuel d'énergie de 1610 à 
2220€ - année réf. 2021.* RÉF 11638/259

kWh/m² .an kgCO2/m² .an
    243 52

MERIGNAC  480 700 € 
460 000 € + honoraires : 20 700 € 
soit 4,50 % charge acquéreur

Maison • 3 pièces

84 m2 • Terrain 270 m²
Echoppe 84 m², quartier St Augustin, compr: 
Entrée, salon/séjour, 2 chambres, salle de 
bains, cuisine, wc. Jardin avec abris et cave. Ce 
bien demande à être rénové. Proche éts sco-
laires et transports, à 5 minutes à pied église 
St Augustin. Aéroport Bordeaux-Merignac à 7 
km. Coût annuel d'énergie de 1130 à 1580€ - 
année réf. 2021.* RÉF 11638/262

kWh/m² .an kgCO2/m² .an

 196 42

MERIGNAC  498 800 € 
480 000 € + honoraires : 18 800 € 
soit 3,92 % charge acquéreur

Maison • 5 pièces

117 m2 • Terrain 744 m²
PICHEY - Maison 117 m² sur parcelle 744 m², 
compr: Entrée, cuisine, buanderie, salon/séjour 
donnant sur le jardin, 4 ch, salle d'eau avec wc, 
salle de bains, wc ind. Bien BEG. Garage, cave, 
terrasse, jardin. A moins 10 minutes à pied Ets 
scolaires, transports en commun, commerces. 
Aéroport Bordeaux-Merignac à 7 km. Coût 
annuel d'énergie de 1680 à 2340€ - année réf. 
2021.* RÉF 11638/256

kWh/m² .an kgCO2/m² .an
    215 42

BORDEAUX
177 440 € 
170 000 € + honoraires : 7 440 € 
soit 4,38 % charge acquéreur

Maison • 3 pièces

41 m2 • Terrain 314 m²
BACALAN - Sur 314 m² de terrain, 2 maisons 
ossature bois à rénover de 41m² et 50 m², à 
rénover, garage 12 m² RÉF 032/1500

  DPE
 exempté

LUDON MEDOC 332 240 € 
320 000 € + honoraires : 12 240 € 
soit 3,82 % charge acquéreur

Maison • 5 pièces

107 m2 • Terrain 710 m²
AGASSSAC - Secteur calme, maison de 2009 R 
+ 1 de 106.5 m² Hab. env, terrain 710 m², RDC 
: Salon/Salle à manger, cuisine ouverte, cellier, 
garage, chambre, salle d'eau avec WC. Etage : 2 
ch, bureau, SDB av wc. Coût annuel d'énergie de 
890 à 1250€ - année réf. 2023.* RÉF 032/1485

kWh/m² .an kgCO2/m² .an
    103 19

MERIGNAC  352 880 € 
340 000 € + honoraires : 12 880 € soit 3,79 % charge acquéreur

Maison • 5 pièces • 106 m2 • Terrain 305 m²
LE JARD - Petite copropriété de 6 maisons, sur terrain env 
305 m², maison 106 m²: Entrée, Salon/Salle à manger, cui-
sine ouverte, Véranda non chau�ée, 3 Chambre, WC, salle 
d'eau, 1 pièce 15 m², Garage de 17 m², jardin Copropriété 
de 6 lots, 240€ de charges annuelles. Coût annuel d'éner-
gie de 1740 à 2400€ - année réf. 2023.* RÉF 032/1501

kWh/m² .an kgCO2/m² .an

 272 9

ST SULPICE ET CAMEYRAC 316 760 € 
305 000 € + honoraires : 11 760 € soit 3,86 % charge acquéreur

Maison • 4 pièces • 95 m2 • Terrain 510 m²
GOLF - Proche Golf dans rue calme, maison de PP surf 
env 95m² sur terrain 510 m²: Entrée, salon/SAM/cui-
sine ouverte, Cellier, wc, dégagements/placards, Salle 
de bains, 3 ch. Maison normes PMR, 1 Garage attenant 
+ 1 garage non attenant. Coût annuel d'énergie de 830 
à 1170€ - année réf. 2022.* RÉF 032/1487

kWh/m² .an kgCO2/m² .an
    142 4

BRUGES  352 880 € 
340 000 € + honoraires : 12 880 €  
soit 3,79 % charge acquéreur

Terrain 400 m²
STE GERMAINE - Proche le Bouscat, entre quartier Ste 
Germaine et Marianne, rue calme, petit lotissement 3 
terrains à bâtir de 400 m² chacun, surface plancher 
maximum par lot : 280 m². les terrains seront viabilisés 
(compteurs EDF, eau et tout à l'égout) RÉF 032/1491

SCP CAMPAGNE-IBARCQ, VEYSSIERES, BUGEAUD, 
PRAX et CORTI
12 rue Tastet Girard - BP 12 - 33291 BLANQUEFORT CEDEX

Tél. 05 56 95 56 60  - loicarnoux@notaires.fr - bugeaud-campagne-veyssieres.notaires.fr/
SIRET : 379 980 873 00010 - TVA : FR86 379 980 873

 

SERVICE NÉGOCIATION
Loïc  ARNOUX
05 56 95 56 60  



43Classe F et classe G : logement à consommation énergétique excessive. * Montant estimé des dépenses annuelles d'énergie pour un usage standard selon l’année de référence.

Annonces immobilières de notaires Bordeaux Métropole
Se
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u
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ARCACHON  189 000 € 
180 000 € + honoraires : 9 000 € soit 5 % charge acquéreur

ARCACHON  416 000 € 
400 000 € + honoraires : 16 000 € soit 4 % charge acquéreur

SCP FABRE, MASSENET et GALHAUD
36 avenue de Gradignan - 33850 LEOGNAN

Tél. 06 48 60 35 22  
anais.fabre.33049@notaires.fr - www.fabre-massenet-galhaud-leognan.notaires.fr/
SIRET : 353 485 261 00021 - TVA : FR94 353 485 261

 

SERVICE NÉGOCIATION
Anaïs FABRE
06 48 60 35 22  

Au coeur du Moulleau, commodités et commerces accessibles pieds. VENTE NOTARIALE INTERACTIVE 
au 3 rue du débarcadère. Résidence sécurisée, avec pkg, appt meublé au 3e et dernier étage sans 
asc : Entrée, kitch ouverte sur séj, terrasse, sde avec water, lit cabine et coin nuit. chauf indiv élect, 
ravalement 2020, �bre optique, portail électrique, Copro 49 lots dont 46 à usage hab Charges copro 
an: 786. 48 € Taxe foncière: 744  € Pour participer: Se rendre sur 36himmo Retrouver l'annonce 
Cliquer sur ''ce bien m'intéresse'' Prix départ 189.000 euros. Pallier enchères 2.000 euros Début 
o�res: 21/01/2024  Les visites obligatoires et sur rendez vous. Copropriété de 49 lots, 786€ de 
charges annuelles. Coût annuel d'énergie de 500 à 720€ - année réf. 2021.* RÉF V36H/151123/B-VI

kWh/m² .an kgCO2/m² .an

 269 8

Appartement • 2 pièces • 42 m2

CENTRE-VILLE - Sur le boulevard de la plage, résidence sécurisée, en 2e ligne. Au 2e étage 
sur 3, avec ascenseur appartement rénové T2 avec balcon, surf hab env 41.50 m², 1 
place parking, cellier: Entrée, séjour, balcon, cuisine, chambre vue mer, salle d'eau et 
water. Petite copro 48 lots, chau� élect ind, cuisine équipée, peut être vendu meublé. 
Taxe foncière : 981€ Charges copro: 99.83€/m, eau froide incluse 16 lots à usage d'habi-
tation 16 celliers 16 parkings Copropriété de 48 lots, 1200€ de charges annuelles. Coût 
annuel d'énergie de 450 à 660€ - année réf. 2021.* RÉF 33049/107

kWh/m² .an kgCO2/m² .an
    161 4

http://www.leopro.fr
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1 clic sur

ARCACHON  339 000 € 
320 000 € + honoraires : 19 000 € soit 5,94 % charge acquéreur

Appartement • 2 pièces • 43 m2

Agréable appart T2 bis 43.42m²: entrée, séjour, chambre, 
coin nuit, cuisine, sdb et WC ind. Terrasse 19m². Situation 
idéale dispense d'utiliser la voiture. 1 place stat priv. Proche 
commerces et commodités. Ideal pied à terre/investis-
sement locatif. Copropriété de 20 lots, 664€ de charges 
annuelles. Coût annuel d'énergie de 850 à 1180€ - année 
réf. 2021.* RÉF 147/741

kWh/m² .an kgCO2/m² .an

 310 10

PESSAC  289 000 € 
275 000 € + honoraires : 14 000 € soit 5,09 % charge acquéreur
Appartement • 3 pièces • 77 m2 • Terrain 50 m²
CENTRE VILLE - Appart 3 pièces 76,82 m² avec 
ascenceur,dans résidence 2006. Terrasse, jardin, cellier 1 
place stat en s-sol. Commerces, services écoles cinéma, 
gare bus et tram à 5mn à pied. Chau� gaz. Copropriété de 
48 lots, 1008€ de charges annuelles. Coût annuel d'énergie 
de 690 à 990€ - année réf. 2021.* RÉF 147/753

kWh/m² .an kgCO2/m² .an
    102 19

BORDEAUX  449 350 € 
430 000 € + honoraires : 19 350 €  
soit 4,50 % charge acquéreur

Maison • 4 pièces • 84 m2 • Terrain 107 m²
SAINT AUGUSTIN - Proche Pellegrin, échoppe en pierre 
85m², 4 pièces: 2 ch, 1 pièce à us chambre, séjour, salle 
à manger, cuisine, salle de bains, 2 wc. Terrasse, jardin. 
Pas de travaux à prévoir. Coût annuel d'énergie de 1000 à 
1380€ - année réf. 2021.* RÉF 147/754

kWh/m² .an kgCO2/m² .an

 166 35

MARTIGNAS SUR JALLE  574 750 € 
550 000 € + honoraires : 24 750 €  
soit 4,50 % charge acquéreur

Maison • 7 pièces • 160 m2 • Terrain 834 m²
Sur parcelle 834m². Maison an 2000, 160m² surélevée en 
2007, agrandie en 2019: Salon séjour, cuisine, 4 ch, bureau, 
2 sde, 1 sdb. Garage, piscine couv. Pompe à chaleur. Coût 
annuel d'énergie de 1910 à 2520€ - année réf. 2021.* 
RÉF 147/752

kWh/m² .an kgCO2/m² .an
    154 5

PESSAC  419 000 € 
401 000 € + honoraires : 18 000 €  
soit 4,49 % charge acquéreur
Maison • 5 pièces • 118 m2 • Terrain 370 m²
Maison T5 de 117 m² compr: Séjour, cuisine, 4 ch, 2 sdb, WC, 
dressing, garage, jardin. Quartier résidentiel, copropriété 7 
maisons, sans charges copro ni assemblées générales. 
Terrains clos. Chau� gaz ville. Copropriété de 6 lots. Coût 
annuel d'énergie de 1970 à 2710€ - année réf. 2021.* 
RÉF 147/755

kWh/m² .an kgCO2/m² .an

 262 57

PESSAC  944 500 € 
900 000 € + honoraires : 44 500 €  
soit 4,94 % charge acquéreur

Immeuble • 8 pièces • 180 m2 • Terrain 1499 m²
ALOUETTE - Immeuble de rapport, prox hôpitaux, compr 5 
logements T1 bis et T2 dont 3 loués en meublé et 2 nus. 
Revenu locatif an 37 332€. Immeuble en monopropriété. 
Parcelle 1499m² en partie constructible. Coût annuel 
d'énergie de 440 à 660€ - année réf. 2021.* RÉF 147/757

kWh/m² .an kgCO2/m² .an
    239 7

SELARL Stéphane GARIBAL et Eric LARIVIÈRE
36 avenue Marc Desbats - - CS 60042 - 33615 PESSAC CEDEX

Tél. 05 56 45 91 30  
laurent.keiflin.33147@notaires.fr   -   garibal-lariviere-pessac.notaires.fr/
SIRET : 407 720 937 00025 - TVA : FR07 407 720 937

 

SERVICE NÉGOCIATION
Laurent KEIFLIN
06 40 49 53 06  

BIENTÔT

Des annonces immobilières 
de notaires dans toute la France BIENTÔT CHEZ VOUS !



45Classe F et classe G : logement à consommation énergétique excessive. * Montant estimé des dépenses annuelles d'énergie pour un usage standard selon l’année de référence.

Annonces immobilières de notaires Bordeaux Métropole
Se
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SELARL DELAFRAYE, PULON, AVINEN-BABIN, 
NAUTIACQ, MELLAC DUPIN et AMOUROUX
5 place de l'Hôtel de Ville - BP 9 - 33165 ST MEDARD EN JALLES
Tél. 05 56 05 92 89  - veroniquemay@notaires.fr
scp-mellac-delafraye-pulon-avinen-babin-nautiacq.notaires.fr/
SIRET : 782 001 176 00026 - TVA : FR49 782 001 176

SERVICE NÉGOCIATION
Véronique MAY
05 56 05 92 89  

LE HAILLAN  310 500 € 
300 000 € + honoraires : 10 500 € 
soit 3,50 % charge acquéreur

Maison • 5 pièces

100 m2 • Terrain 458 m²

MAISON R+1 - 3 CH 1 BUR SEJ CUIS S.E 
WC GARAGE VERANDA TERRAIN 458 m². 
Coût annuel d'énergie de 1990 à 2790€ 
- année réf. 2021.* RÉF 034/340

kWh/m² .an kgCO2/m² .an

 305 64

LE TAILLAN MEDOC
279 450 € 
270 000 € + honoraires : 9 450 € 
soit 3,50 % charge acquéreur

Maison • 5 pièces
98 m2 • Terrain 437 m²
Maison mitoyenne d un cote a 
remettre au gout du jour 4 ch - s.e wc 
- cuis sej dependance de 20 m².nv - 98 
m² hab - terrain 437 m² - Coût annuel 
d'énergie de 1600 à 2220€ - année réf. 
2021.* RÉF 034/342

kWh/m² .an kgCO2/m² .an
    293 14

ST AUBIN DE MEDOC
755 550 € 
730 000 € + honoraires : 25 550 € 
soit 3,50 % charge acquéreur
Maison • 6 pièces
165 m2 • Terrain 1005 m²
Secteur résidentiel, agréable villa de plain-
pied 165 m² env hab en excellent état entre-
tien général sal séj 53 m². bur ou 5 ch 4 ch 
dont 1 av S.e- sdbs, dressing, 2 wc, cuis 
équip cel gar terrasse couverte piscine ter-
rain 1005 m². Coût annuel d'énergie de 1830 
à 2560€ - année réf. 2021.* RÉF 034/344

kWh/m² .an kgCO2/m² .an

 170 30

ST AUBIN DE MEDOC
786 600 € 
760 000 € + honoraires : 26 600 € 
soit 3,50 % charge acquéreur

Maison • 6 pièces
188 m2 • Terrain 1063 m²
Secteur residentiel MAIS de 2004 construc-
tion S.PITOIS  187 m², terrain 1063 m², pis-
cine, 4 ch bur 2 wc - s.e- sdbs-cuis équip cel 
sal séj 48 m² - garage 37 m² rochelle cave ter-
rasse Coût annuel d'énergie de 1210 à 1690€ 
- année réf. 2021.* RÉF 034/345

kWh/m² .an kgCO2/m² .an
    88 14

SELARL PEYRÉ, CROQUET, ILLHÉ et NUGÈRE
96 rue Edmond Faulat - BP 42 - 33565 AMBARES ET LAGRAVE

Tél. 05 57 77 96 57  
laurent.teyssandier.33039@notaires.fr - www.peyre-croquet-illhe-nugere-ambares.notaires.fr/
SIRET : 331 386 565 00013 - TVA : FR14 331 386 565

 

SERVICE NÉGOCIATION
Laurent TEYSSANDIER
05 57 77 96 57  

BORDEAUX  598 772 € 
580 000 € + honoraires : 18 772 € 
soit 3,24 % charge acquéreur

Appartement • 4 pièces • 125 m2

PARC BORDELAIS - Dans immeuble en pierre, 
au rdc, bel appt comp de 2 espaces:1 appt 
T3 en duplex: cuis ouverte sur séj donnant 
sur jardin, mezz bureau, 2 ch avec chacune 
une sdb ou sde, wc. 1 studio cuis ouverte 
salon donnant sur cour arr privative avec 
véranda, sde wc. 2 places de pkg. Nouveau 
DPE en cours. Copropriété de 10 lots, 1884€ 
de charges annuelles. RÉF 039/943

ANDERNOS LES BAINS
720 000 € 
700 000 € + honoraires : 20 000 € 
soit 2,86 % charge acquéreur
Maison • 4 pièces
133 m2 • Terrain 821 m²
BASSIN D'ARCACHON. Au calme, Maison 
contemp: Cuisine Us équipée séjour, 
suite parentale dressing sde. Etage 2 ch, 
sde wc. Piscine, terrasse, garage, cuisine 
d'été. Terrain clos et paysagé 821 M². 
Coût annuel d'énergie de 1270 à 1780€ - 
année réf. 2021.* RÉF 039/971

kWh/m² .an kgCO2/m² .an
    164 5

GUJAN MESTRAS  650 000 € 
630 000 € + honoraires : 20 000 € 
soit 3,17 % charge acquéreur
Maison • 5 pièces
124 m2 • Terrain 695 m²

MEYRAN - BASSIN ARCACHON. Maison contem-
poraine 2023, tout confort, beaux volumes, 
cuisine Us équipée séjour donnant sur ter-
rasse bois, suite parentale salle d'eau wc, 2 ch, 
chambre, sde, sdb, wc x2, cellier, garage, ate-
lier, sur terrain arboré 695 M². Chau� pompe 
chaleur réversible. Coût annuel d'énergie de 
390 à 590€ - année réf. 2021.* RÉF 039/975

kWh/m² .an kgCO2/m² .an

 45 1

ST VINCENT DE PAUL
227 972 € 
220 000 € + honoraires : 7 972 € 
soit 3,62 % charge acquéreur
Maison • 6 pièces
108 m2 • Terrain 5388 m²
Au calme, Maison en pierre, beaux 
volumes, vastes dépendances. Rdc: 
cuisine séjour, chambre, salle d'eau wc, 
dégagement. Etage : 3 ch. Nombreuses 
dépendances 250 m². Le tout sur terrain 
5 388 m² env. DPEC.GES A. Prévoir travaux 
à l'étage. Coût annuel d'énergie de 1060 
à 1480€ - année réf. 2021.* RÉF 039/976

kWh/m² .an kgCO2/m² .an
    158 5
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Me R. MORLION
37-39 rue du 26 Mars 1944 - 24600 RIBERAC

Tél. 05 53 90 90 11  
muriel.morlion.24077@notaires.fr
SIRET : 493 341 937 00016 - TVA : FR17 493 341 937

 

SERVICE NÉGOCIATION
Muriel MORLION
05 53 90 90 11  

NEUVIC  75 600 € 
70 000 € + honoraires : 5 600 € 
soit 8 % charge acquéreur

Maison • 4 pièces

98 m2 • Terrain 431 m²

NEUVIC - Dans un hameau, maison 
en pierre av 3 ch à rafraîchir, ctrl gaz 
de ville, TAE + dépend 27 m² + jardin. 
Coût annuel d'énergie de 1620 à 
2230€.* RÉF 077/1357

kWh/m² .an kgCO2/m² .an

 256 56

RIBERAC  120 000 € 

112 000 € + honoraires : 8 000 € 
soit 7,14 % charge acquéreur

Immeuble • 122 m2 • Terrain 57 m²
CENTRE BOURG - Immeuble ancien 
de rapport locatif comprenant 2 
logements rénovés et loués et 
1 local libre, sur 4 niveaux. Coût 
annuel d'énergie de 670 à 960€.* 
RÉF 077/1478

kWh/m² .an kgCO2/m² .an

 296 9

SIORAC DE RIBERAC
318 000 € 
300 000 € + honoraires : 18 000 € 
soit 6 % charge acquéreur

Maison • 4 pièces

134 m2 • Terrain 3000 m²
En campagne, dans secteur boisé 
retiré, maison mitoyenne sur sous-
sol semi enterré, av 3 ch, pompe à 
chaleur, bureau, garage, piscine et 
jardin. Coût annuel d'énergie de 830 
à 1190€.* RÉF 077/1482

kWh/m² .an kgCO2/m² .an

 127 3

ST JUST  125 190 € 
117 000 € + honoraires : 8 190 € 
soit 7 % charge acquéreur

Maison • 4 pièces

90 m2 • Terrain 1564 m²
Dans un hameau à la campagne, 
maison ancienne en pierre, mitoyenne 
av 3 ch à l'étage, chau� électr, assain 
indiv (à refaire), plusieurs dépen-
dances. Coût annuel d'énergie de 1650 
à 2270€.* RÉF 077/1359

kWh/m² .an kgCO2/m² .an
    300 9

VOUS VENDEZ UN TERRAIN VOUS VENDEZ UN TERRAIN 

sur le 24, le 16 ou le 17 ?sur le 24, le 16 ou le 17 ?

               07 86 88 58 00 

               05 53 09 56 17

DEVIS GRATUIT 
celine.diagplus@gmail.com

diag

La loi Elan impose une ÉTUDE DE SOL 
OBLIGATOIRE à la vente d’un terrain 

sur sols argileux 

DDiagnostics iagnostics 
immobiliersimmobiliers   
Audits-Ventes-Locations

ÉÉtude de soltude de sol   
Type G1 et G2

AAssainissementssainissement   

Me R. MORLION
37-39 rue du 26 Mars 1944 - 24600 RIBERAC

Tél. 05 53 90 90 11  
muriel.morlion.24077@notaires.fr
SIRET : 493 341 937 00016 - TVA : FR17 493 341 937

SERVICE NÉGOCIATION
Muriel MORLION

RIBERAC          224 000 € 

210 000 € + honoraires : 14 000 €  
soit 6,67 % charge acquéreur

Maison • 5 pièces • 128 m2 • Terrain 920 m²
RIBERAC - Dans le centre bourg, à deux pas des commodités à pied, maison 
ancienne en pierre de charme av séj, cuis, 4 chambres, 2 salles de bains, 
atelier, chau� électr, TAE, jardin en terrasse et joli point de vue. Coût annuel 
d'énergie de 2350 à 3240€.* RÉF 077/1477

kWh/m² .an kgCO2/m² .an

 283 9

mailto:celine.diagplus@gmail.com
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Périgord vert - Périgueux et agglomération
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1 clic sur

PERIGUEUX  117 700 € 
110 000 € + honoraires : 7 700 €  
soit 7 % charge acquéreur

Appartement • 2 pièces• 55 m2

Résidence récente sécurisée, appart T2 en 
l'état, env 55 m², en Rdc surélevé avec terrasse: 
entrée, séjour/cuisine donnant sur 1 terrasse, 
1 ch, 1 sdb et des WC séparés. + 1 place sta-
tionnement ext. Coût annuel d'énergie de 470 à 
680€ - année réf. 2021.* RÉF 24001//566

kWh/m² .an kgCO2/m² .an

 121 3

CUBJAC AUVEZERE VAL D'ANS
333 900 € 
315 000 € + honoraires : 18 900 € 
soit 6 % charge acquéreur

Maison • 4 pièces

122 m2 • Terrain 12578 m²
Maison de p-p, années 1990 lumineuse BEG sur 
1 ha, plat, verger, piscine, serre, bassin, poulail-
ler. Entrée, séj ouvert sur cuis et terrasse, 2 ch, 1 
sdb et WC. Hangar double garage + studio 25 m². 
Coût annuel d'énergie de 1160 à 1620€ - année 
réf. 2021.* RÉF 24001/VENT/568

kWh/m² .an kgCO2/m² .an
    170 5

PERIGUEUX  215 000 € 
203 000 € + honoraires : 12 000 € soit 5,91 % charge acquéreur

Maison • 5 pièces • 148 m2 • Terrain 333 m²
Maison hab ancienne (début XXème siècle), édi�ée en 
Rdc + 1 étage, sur cave totale, env 148 m², à restaurer, 
avec jardin sur l'arrière. Terrasse avec petite cuisine d'été 
+ WC extérieurs. Jardin sur l'arrière. Coût annuel d'énergie 
de 2380 à 3240€ - année réf. 2021.* RÉF 24001/VENT/559

kWh/m² .an kgCO2/m² .an

 266 8

PERIGUEUX  840 000 € 
800 000 € + honoraires : 40 000 €  
soit 5 % charge acquéreur
Maison • 8 pièces • 193 m2 • Terrain 877 m²
Maison maître 1890, en rdc sur cave: Gd jardin 800 
m², piscine et pool house. Rdc : salon, salle à manger, 
bureau, dégagement. 1er Etage : 4 ch. 2ème étage : 
biblio, sde, grenier, 3 garages. Coût annuel d'énergie de 
3456 à 4676€ - année réf. 2021.* RÉF 24001/VENT/572

kWh/m² .an kgCO2/m² .an
    244 45

SANILHAC  472 000 € 
446 000 € + honoraires : 26 000 € soit 5,83 % charge acquéreur

Propriété • 6 pièces • 220 m2 • Terrain 3 ha
Maison 200 m² plain-pied sur 3ha terrains, piscine, étang 
et 2 anciens moulins en ruines. Séjour 60 m², cuisine, 4 
ch, sdb, WC. Garage 2 places, atelier, av grenier. Travaux de 
rafraich à prévoir. Coût annuel d'énergie de 2130 à 2930€ 
- année réf. 2021.* RÉF 24001/VENT/564

kWh/m² .an kgCO2/m² .an

 152 33

SELAS LATOUR ET ASSOCIES, NOTAIRES
27 rue Gambetta - BP 40120 - 24004 PERIGUEUX CEDEX

Tél. 06 86 78 06 43 ou 06 48 52 66 74  
negociation@latour.notaires.fr - www.immobilier-latour-notaires.fr/
SIRET : 781 701 883 00014 - TVA : FR02 781 701 883

 

SERVICE NÉGOCIATION
Bertrand LAIGNELOT
06 86 78 06 43   

  SERVICE NÉGOCIATION
Laëtitia MICHAU
06 48 52 66 74   

SPFPL FRANCE NOTAIRE
48 avenue Gambetta - 24310 BRANTOME EN PERIGORD

Tél. 07 56 41 56 86
nego.francenotaire@gmail.com - francenotaire.notaires.fr

SIRET : 843 128 612 00010

BASSILLAC ET AUBEROCHE 390 850 € 
370 000 € + honoraires : 20 850 €  
soit 5,64 % charge acquéreur
Maison • 8 pièces • 210 m2 • Terrain 10605 m²
Proche de Périgueux, propriété dans un cadre naturel, se 
composant d'une maison en pierre, dépendance, piscine, 
terrain d'un hectare. Maison de XIX. Des travaux de conforts 
ont été e�ectué avec l'installation d'une pompe à chaleur. 
Des travaux de modernisation sont à prévoir. Coût annuel 
d'énergie de 2340 à 3210€ - année réf. 2022.* RÉF 18113/24

kWh/m² .an kgCO2/m² .an
    186 6

NANTHEUIL 680 000 € 
650 000 € + honoraires : 30 000 €  
soit 4,62 % charge acquéreur
Maison • 10 pièces • 340 m2 • Terrain 13058 m²
Périgord vert château avec ses dépendances et un parc pri-
vatif d'un hectare. Bâtisse composée de deux ailes o�rant 
des pièces aux grands volumes et de nombreux éléments de 
charmes. Le parc est joliment arboré de di�érentes essences, 
allée et deux bassins. Propriété calme et reposante. Coût annuel 
d'énergie de 4401 à 5955€ - année réf. 2022.* RÉF 18113/35

kWh/m² .an kgCO2/m² .an
    218 42

ST GENIES 401 700 € 
380 000 € + honoraires : 21 700 €  
soit 5,71 % charge acquéreur
Maison • 6 pièces • 160 m2 • Terrain 81360 m²
Périgord noir, ancien corps de ferme avec moulin à eau. 
La propriété se compose d’une maison d'habitation, la 
bâtisse du moulin, un silo attenant et environ 8 hec-
tares de terres. Travaux de second œuvre à prévoir. 
La bâtisse du moulin, possède sa roue et 4 paires de 
meule il nécessite une rénovation. Coût annuel d'éner-
gie de 2690 à 3680€ - année réf. 2022.* RÉF 18113/34

kWh/m² .an kgCO2/m² .an
    329 10

La meilleure appli pour trouver 
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Des annonces immobilières de notaires dans toute la France
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BIAS  288 225 € 
274 500 € + honoraires : 13 725 € 
soit 5 % charge acquéreur

Maison • 4 pièces

161 m2 • Terrain 625 m²

Maison surf hab 160.60 m², proche 
océan: Entrée, séjour, cuisine, 3 ch, salle 
de bains, wc pour la partie principale à 
l'étage. Rdc: Cuisine, séjour, 2 ch, salles 
d'eau wc.  Garage.  Terrain clos 625 m². 
RÉF 40009-1013557

LIT ET MIXE  388 500 € 

(honoraires charge vendeur)

Maison • 8 pièces

218 m2 • Terrain 1240 m²
Maison 7 pièces 218 m² proche commerces 
et océan, sur 2 niveaux : Rdc : Appart T3: 
Cuisine aménagée, salon-séjour, 2 ch, 
bureau, sdb av wc , atelier, garage.  Etage: 
Cuisine, séjour, 4 ch, sdb, wc. Terrain 1240 
m² arboré, garage, 2 ateliers. Idéale maison 
principale, maison second ou investi locatif.  
RÉF 40009-992257

kWh/m² .an kgCO2/m² .an
    182 36

MONT DE MARSAN 207 900 € 
198 000 € + honoraires : 9 900 € soit 5 % charge acquéreur
Maison • 4 pièces • 110 m2 • Terrain 628 m²
Maison ind surface 85 m², proche hôpital, compr: 
Rdc: Cuisine, salon, salle à manger, 1 ch, salle d'eau 
et wc.  Etage :  2 ch, combles pouvant être amé-
nagés.  Terrain clos 628 m² avec garage attenant. 
Coût annuel d'énergie de 1882 à 2546€ - année réf. 
2021.* RÉF 40009-1004358

kWh/m² .an kgCO2/m² .an

 339 74

ONESSE LAHARIE 980 000 € 
945 700 € + honoraires : 34 300 € soit 3,63 % charge acquéreur
Maison • 11 pièces • 400 m2 • Terrain 26480 m²
Maison maître env 400 m² compr: Rdc: 2 entrées, 
séjour, bureau, sàm, cuisine, bibliothèque, vesti-
bule, 2 wc, salle d'eau, 1 ch. 1er étage: Lingerie, 2 
sdb, 1 sde, 2 wc, 6 ch. Dernier étage: Vestibule, 1 
ch. Parc, 3 dépend et 1 maison env 100 m² à réno-
ver. Proche océan (30min). RÉF 40009-1003992

kWh/m² .an kgCO2/m² .an

 291 8

SABRES  468 000 € 
450 000 € + honoraires : 18 000 € soit 4 % charge acquéreur
Maison • 3 pièces • 152 m2 • Terrain 6530 m²
Maison plein coeur forêt landaise, compr: Rdc: 
Spacieux séjour avec insert, cuisine, salle de bains, 
2 ch, wc. Etage: Espace type 'dortoir' avec sde et wc. 
Espace peut être divisé en chambre. Terrain clos 6 530 
m² en pleine forêt, dépendances et garage. Coût annuel 
d'énergie de 1658 à 2242€.* RÉF 40009-1021938

kWh/m² .an kgCO2/m² .an

 183 5

SELARL Jean-Guillaume DUPIN
95 route de la Mollenave - 40110 ONESSE LAHARIE

Tél. 06 70 68 99 96 ou 05 58 07 30 29  
marie.metereau.40009@notaires.fr   -   etude-dupin.notaires.fr/
SIRET : 782 104 269 00017 - TVA : FR92 782 104 269

SERVICE NÉGOCIATION
Marie METEREAU
06 70 68 99 96  
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avec votre 

magazine 
en ligne

www.magazine-des-notaires.com

Savoureuse lecture !

ANGRESSE  530 000 €
510 000 € + honoraires : 20 000 € 
soit 3,92 % charge acquéreur

Maison • 6 pièces
180 m2 • Terrain 771 m²
Maison, quartier calme et résidentiel, 
surf hab 180 m²: Séjour/salon avec 
cheminée, cuisine, 1 ch, sdb de plain-
pied, 4 ch et salle de bains à l'étage. 
Garage. Piscine, terrasse couverte et 
terrain 771 m². Coût annuel d'énergie 
de 2160 à 2970€ - année réf. 2021.* 
RÉF 1205905/503

kWh/m² .an kgCO2/m² .an
    239 7

BAYONNE (64)  270 300 €
255 000 € + honoraires : 15 300 € 
soit 6 % charge acquéreur

Appartement • 3 pièces • 69 m2

Sur les allées Marines, au 5 ème 
étage avec ascenseur, résidence 
1968: Appart double exposition compr: 
entrée, séjour/salon, cuisine séparée, 
loggia, 2 ch, salle de bains, WC sépa-
rés, cellier au 1er étage. Copropriété de 
182 lots, 4448€ de charges annuelles. 
Coût annuel d'énergie de 910 à 1300€ 
- année réf. 2021.* RÉF 1205905/499

kWh/m² .an kgCO2/m² .an
    253 55

SAS CAPDEVILLE & DAGNAN
26 Avenue du Général de Gaulle - BP 74 - 40131 CAPBRETON

Tél. 06 95 80 05 12 - immonot.capbreton@gmail.com

capdeville-dagnan.notaires.fr/
SIRET : 309 979 078 00024

 

SERVICE NÉGOCIATION
Violaine HERRERA

Ces annonces sont une invitation à entrer 

en pourparlers en vue de négocier 

avec d’éventuels candidats à l’acquisition. 

En aucun cas, les prix indiqués
dans les annonces et les surfaces ne 

valent pollicitation.



VENDRE AUX ENCHERES - ESTIMER - PARTAGER - EXPERTISER

Connaissez-vous la valeur de vos objets ?

Partie de ménagère en vermeil 

adjugée 3 850 €

 Miniature 17e siècle 

adjugée 17 750 €

Boutons de vènerie 

adjugés 1 200 €
Timbre  France 1850 Nr 2, neuf 

adjugé 8 250 €

Expertises
gratuites &

con� dentielles
tous les jours sur

rendez-vous
05 57 19 60 00

Hermès, sac Constance 

adjugé 7 250 €
Pendants d’oreilles

Art déco adjugés 5 000 €

Vase Asie 

adjugé 23 000 €

Jaeger Lecoultre, Reverso

 adjugée 8 630 €

http://www.etude-heredes.fr


              contact.brive@etude-heredes.fr        

Rechercher et établir la qualité 
respective de tous les héritiers 
lorsque ceux-ci sont inconnus lors 
de l’ouverture d’une succession.

Vérifi er la dévolution succes-
sorale et l’absence d’héritiers 
réservataires quand un doute 
subsiste.

Rechercher et identifi er 
les coïndivisaires de biens 
et terrains.

Rechercher les bénéfi ciaires 
de contrats d’assurance-vie 
ou de comptes bancaires 
en déshérence.

Rechercher les bénéfi ciaires 
de concessions funéraires 
et sépultures.

05 55 86 19 61
 www.etude-heredes.fr

              contact.brive@etude-heredes.fr        

Représenter les héritiers 
lors du règlement
des successions.

NOS EXPERTISES

Identifi er les personnes lorsque celles-ci sont inconnues 

au moment de la divulgation d’un testament 

ou d’une transaction immobilière.

http://www.interencheres.com/33007

